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ibéhats es' onmmmes.
SIXIEME SESSION-SEPTi[ ME PARLEMENT

DISCOURS DE -SIR A.-P. CARON, MI.P
SUR LE

BLL REPARATEUR, MANITOBA
*OTTAWA, M~ECEDI, 4 MARS 1896

Sir -ADOLPHE «MýCARON: M· -1'Orateuir, hier 1
soir, lorsque l'honorable chef- de l'oppositioù eut
terminé son- discours, je n'ai -pas eu l'avantage d'at-
tirer votre attention, et- l'honorable député de
'York-ouest. (M. Wallace) s'eseftIéé à mua place, et a
Parlé à.ma place : mais. je puis ajouter qu'il n'a pas.

-$ prononcé le disèours que je voulais prononcer hier,
et quîe je vais tâcher de prononcer aujourd'hui.

Depuis q'ue je- Suis dans la vie publique, je me
suis toujours efforc-de onsidérer les questions
comnie delle qu«ii nous. occupe ein dehors. de toute -
cnsidération ,1de- race, de, nationalité,oil de pro-',
vince. - Je dbis dire, tout d'abord, ýque je regrette
qu'une question comme, .elle.ei soit venue devant
le, parenient 'du. Canada.' Je le regrette, parce
qu'elle a caus&é de la division et de Pirritation
parumi une certi;ae elasse de la population, et que
.-Cela- n'est, -jamais favorable à une nation.. Mais'
quoi qu'il.arrive, il faut, selon 'noi, que la constitu-
tion soit-respectée, et c'est à ce point de vue que je
m'e propose d'envisager la question.

Dans ma proprýe province, sur des questions de
eette natúre. 'et -dans des, -occasons Ramtenant
historiques, fai eui à soutenir dê rudes combats, et
sans m'occuper -de ,savoir si elles m'affectaient'
c.omme horme public, sans m'arrêter à mue demander'
si lesèntiment-populaire, parmi mes compatriôtes;
approuvait 'mon .attitude, je 'n'ai pay traité, ces 'x
questons comt.ne affectant une natioialité ou une,
pro~ic,. inais -je les. ai trait€és -au point de vue
plus large cde intérêts de tout lé 9anada.

o-ur -moi, la- question 'ýactùelle est- sîiqâlemenît" I
question- -constitut el-e n Je ' ignore 'pas

qu.elle afetqpuuone e etons. et,.des
.opinions rel mais' devant, le l parest' 'lment;.

> aýssembléenationale(u Canada, composée
dies eprésentsatde tant de races ligérentes; elle 1,
ne doit être digewtée u'au pointr de une constitu-

tionnel et dans le sens.des interêts. de tout le pays,
Dans 'l'intérêt du' pays, comme dans ,celui des,
intéressés, il vaut mieux qu'elle soit-discutée comme
'unè question pureinent constitutionnelle, en élimi.
nant autant que possible tout ce qui peut être de
nature à,causer de l'irritation.-

La'question, comine je l'entends, se résout à ieci:
Le plus haut 'tribunal de l'Empire a- déclaré que
certains droits-avaient été enlevés à une minorité ;
et que cette minorité, en-vertu des lois qui nous
gouvernent;, "e vertu de la constitution qui régit la,
Confédération"depuis 'sa création en 'a appelé au
plus haut tribanal'de l'Empire. Ce tribunal, qui est
en dehors de nos lattes; qui ignore toutek- question
de nationalité ou de.proyince,- considérant cette
'question -comme .l .envisage toutes les 'grandes.
questions -des différentes-parties de ce vaste empire
qui sont soumisea·à.sa décision impartiale; ce tri-
bunal qui è# le pluâshaut tribunal a:uquel un sujet
anglais'>uisse s'adresser, a déclaré que la uinorité
du Manitoba avait 'été' privée de '4telques-uins~de'
ses droits.

J'aurai occasion plus tard de parler des circons-'
tances dans lesquelles' un article concerniat la pro-
teCtioU des 'minoitéé a été-introduit dans l'Acte
de P'Amaérique-Britannique du Nord,-'et je prétends
qu'en vèrtu' de cet article il étaitdu' levoir iupé-
rieui du gouvernement,:vu le jugement du Conseil
piivé; d'entendre Pappel de la minmirité qui deman-
dait-le-redressement deses-griefs. Cet appel ayant
été entendu,,le gouvernement du Canada a.entre-
'eris d'appliquer le emède qu'offre la constitution.
'Les-orateurs de la gauche ont parlé de mesures

draconiennes prises par'le gouvernement sur cette
question, mais avant de terminer j'espère démon-
trer que le gouvernement a "fait topt ce qu'il était
possible de faire pour amener la législatu du
Manitoba àappliquer elle meême le remède
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J'espère aussi pouvoir démontrer, par une analyse
des arrêtés du 'conseil, que si . jourd'hui nous
sommes en présence de la questi n la plus impor-
tante qui ait jamais été discutée- da is cette enceinte,
c'est dû au fait que la législat-ure. u Manitoba n'a
pas voulu écouter.la voix des cito ens de cette pro-
vince qui demandaient un 1remè e àux maux dont
ils souffraient, et parce qu'elle a réfusé de leur
rendre les droi.ts qui, d'après la écision du Consêil
privé, n'auraient pas dû leùr êt 'e enIevés. Nous
sommes allés si loin dans.la voie de la conciliation
que lés honorables députés a la gauche et une
elasse importante- dela populati n nous ont repro-
ché de ne pas nous servir du dr it que nous avions
de régler cette question, qui, c Mme je l'ai dit, a
causé tant -ïirritation dans le pays. On nou't a
reproché de retarder.la solutio de cette -question.
Nous -nous sommes abstenus d tout ce qui aurait
pu toucher à -l'autononiie de éette province, car.
jé suis convaincu que celui qui voudrait, de pi-opos
délibéré, porter atteinte- à l'a itohomie d'une (les
grandes provinces de la Confé ération, ne serait pas
un vrai patriote; pour ma pa -t, je serais le dernier
à voulofr le faire,-je combat rais -pour obtenir un
délai, j'excuserais toute me ure de 'lenteur afin
de n'être pas obligés d'exerc r -la juridiction que
l'Acté de l'Aiériue Britan igue du Nord donne
au gouvernement 'fédéral,n aiqui e do être
exercé que lorsque tous le autres moyens ont
.échoué. Si aujourd'hui ce troi.t est exercé, c'est
parce qu'après avoir essayé par tons les moyens
possibles 'd'arriver à une so ution, nous -avons été
incapables d'amener la p( vince lu Manitoba à
reconnaître.les d-oit§tde la inrité. .

Une certaine presse et de. or-ateurs- de la gauche
prètendent qu'on ne devrait pas troubler la paix et
l'harmonie dàns cette provi ce pour-l'amour d'une
faible minorité, plus faiblea jourd'hùi qu'elle n'était
au moment de l'entrée de la' province dans la Co'nfé-
dération, parce qut des éléments étrangers y ont été
introduits et que la majo ité s'est déplacéé. - Vu
que la majorité n'est plus' rançaise comme à cette
époque. et"que d'autres 'léments ont été intro-
duits dans, la prdvince d<puis, on se sert de cet
argument que la mmorIté es4 bien petite pour causer
tout le trouble -et . tout .e mécontentement qi.
règnent actuellement. Je dis au contraire que
plus la minorité est. faiblé plus est impérieux le
devoir du parlement de protéger cette minorité,
'lui qui est son protecteur aaturel.et qui constitue
.le pouvoir indépendant entre les provinces et tous
les divers éléments d'une province. '

Je ne crains pas de déclarer, M. l'Orateur, que si
on.ne réussit pas à convair cre les minorités que-la
constitution qui régit le Canada -sera appliqufe
équitablement et protégeri lemris droits, la Confé-
dération n'atteint pas le bât que se proposaient ses
auteurs. Je prétends que, sans cela, elle est inconi-
plète et que cette lacune ourra faire sombrer les
inat7utions sous lesquelles nous vivons.

En ma qualité de Canadi n-frangais. fier de mon
origine etde ma province, *e déclare que je n'hési-
terai pas à combattre tout tentative d'empiéte-
menj sur les droits de la xinqrité- protestante de
J4roince de Québec.' Jý le ferais, non-.à' cause
de la religion à laquelle cette minorité peut-apar-
tenir,- mais parce que, -je considère que c'est un
devoir -constitutionnel que nuus-devôns à ces mino-
rités,; je le ferais parce .que; -lorsqué:'ces minorités
ont acceptélaConfédération etont reoncé-à leurau
tonomie pour e»trer dansla grande union, elles ont

cru ii la bonnîe foi de l'Acte de l'Amérique Britane
nique du Noéd, qui nous a été expliqué d'une mahière
si éloquente hier par un des pères de la Cóôfédéra-
tion, l'honorable secrétaire ' d'Etat. - Si on tentait
d'empiéter sur les droits de la minorité de Québec, je
lutterais pour la, défense de ses droits avec la meme
énergie avec laquelle je.:lutte aùjourd'hui pour la
défense des-droits de la minorité du Manitoba.

En-envisageant la question au point de vue-de la
justice, je partage entièrement l'opinion de la majo-
rité de la 6rovince -de'Québec, qui estime-qu'on ne
peut faire trop de concessio- -à nos amis q Ii sont
en minorité dans cette province et qui ne partagent
ni notre lanàqe ni notre culte ; mais je considère
aussi que dais la province de.Quélc les différentès
classes de la'õpulatioi sont d'opinion que la- mino-
'rité doit jouir des mêmes privilèges que la majorité,
et que, comme question de fait, cette règle a été mise
en pratique longtemps avant de devénir loi. Quelles
ont été les ,résultats de cette manière d'agir ?ý- Les
résultats sont 'que sur cetteqgestion, qui pourrait
créer des divisions entre les différentes nationalité .
et en crée de fait dans les autres provinces, les pro-
testants et les. catholiques de la province de Québec
sont du mê*mevis et en sont venus à la même con-
clusion, savoir: -Que la protection de la * minorité
dans le Manitoba intéresse la minorité protestante
de Québec au même. degré - que, la minorité du
Manitoba.

Lors de la Con'fédération, lorsque les.protestants
dle la province le Québec ont expliqué qu'ils.vou-
laient qu'un certain nombre de comtés fussent réser-
vés à la représentation de la min'orité, quelle a été la
.réponse de la majorité ? Elle n'a pas prétendu un
seul inst'ant que la minorité demandait trop: ceux
qui ont discuté- cet article important et ýqui ont
contribué à sa; rédaction disaient: Nous-ne voulons
rien refUser à la minorité protestante, mais nous
voudrions que les représentants deces éomtésfussent
anglais sans que nous y soyone forcés par une loi;
ses droits seront respectés et elle n'a rien à craindre
de notre part, et, notre seule objection, c'est que
nous aurions l'air de céder à la loi ;ù lieu dé faire
une -coneesion voloiitaire. Mais; Ml'Or'teur, ce
n'est pas la seule concession qui ait été faite.-J..gmg
temps avant la Confédération;-, la minorité proiès-
tante de Québec, en ce qui concerne l'éducation, a
joui des mêmes droits et privilèges que ceux dont
jouit la minorité catholique de la province d'On-
tario en vertu de la loi.
' Non seulement cela, iaisen dehors de toute -obli-
gationeconstitutionnelle, en dehorsde toute obliga-

utns légale, lorsque l, minorité protestiite.est
yenue - nous denanider que, dans les prisons de

-la province, une partie fut, réservée aúx femmes
détenues appartenant . leur religion, la demande- a -

eté acoordée sans aucune hésitation. Il en a été
de, mêne pour''les asiles -et plusieurs autres privi-
ièges accordés -à la minorité protestante, que
nous n'étions tenus de leur accorder en vertu
d'aunlmoe loi, mais que nous avons volontairement
concédés pour obtenir ces bienfaits~iriappréciables,
la paix, l'harmonie, la bonne volonté -qui règnent
parmpi notre population.

Jai déjà dit que, longtemps advant qu'il .lut dit
dans la; constiiùtion que la minorité protestante de
Québec -aurait ses propres écoles et jouieràit des
privëages que la-loi ac'corde, aux catholiques
d'Ontario, nos concitoyens protestants de Québec,-
n ont jamais en à craindre la :moindre, intervention
de. la art des cathôliques. Et je suis heureux de-



dire que non seulement dans, la province de Québec,
mais dans d'autres provinces aussi, il y a des pro-
testants qui pensent comme nous, ýur cette ques-
tion. -

Les opinions libérales et généreuses ne, peuvent
pas être trop répandue-, quandelles viennent de
personnes appartenant à une autre religion que I
celle, pour laquelle ils parl'ent, et je vais lire une
lettre adressée par M. Carnegie, un ex-député pro-
vincial d'Ontario, à sir Mackenzie Rowell, dans
laquelle il dit:

CEEu isoy5iUR MAcICmzE BOWELL -
Bien que je sois, comme'vous le savez probablement,

foncièrement opposé aux écoles séparées, que j'aie désap-"
prouvé etque Je désappioUve encore le gouvernement'
d'alors-de n'avoir pas désavoué.le 'bill -des Jésuites, que
e mesois rallié de tout cœur au mouvement cn faveur

deès droits égaux, jusqu'à ce qu'il ait été -virtutelleument
étouffépar son chef, bien que j'approuve encore les 'prin-
'ipes sur lesquels il xeposait, et bien que, par dessus tout
i'approuve de tout mon ceur la position prise par M.
Meredith, sur la queotion des écoles, vous Serez peut-être

'ien aise d'apprendre qu'après avoir lu le rapport et 'ar-
reté du conseil qui'yient d'être passé à propos de la ques-
tion scolaire au Mbnîtoba, j'approuve entièrement votre,
attitude sur cette question. Da4llecrs je ne vois pas que
vous on-vos collègues eussiez puagii autrement:

Selon moi, en ce qui nous conçerne, ce n'est pas- tant
une question d':écoles séparées ou non séparées- qu'une

ouston d'obéissance ou de désobéissance à l'Acte de la
èonfédération, Si nous n'en -aimons pas les àonditions.et
dispositions, comme c'est le cas pour moi, sur cette ques-
tion, adreésons-nous à ceux qui l'ont fpit pour obtenir les
changements -désirés; mais n'allons pas à l'encontre de
ses dispositions. Vous souhaitant longue vie, etc.

i 1'

votre vieil et sincère ami, - -
jOLN CARNEGIE.

-Voici une autre lettre du révérend M. Campbell
de Montréal, adressée à sir Donald-A. Smith, dont
je-désire' aussi donner lecture à la Chambre:

Assemblée générale,
Egise presbytérienne au Canada.

CnEa sin DoNALD-A. Smm . .

Voulez-vous 'me permettre, en. ma qualité de eitoyen.
de vous remercier pour les explications historiques si
importantes et si intéressantes que, vous avez communi-
quées au publié la semaine dernière, en réponse à une
requête qui vous a étéprésentée. Ce que vous avez rap-

orté des négociations avec la population de la colonie de
'smivièreRonge, avant l'acceptation des conditions de
leur entréedans la Confédération, doit, dansmon opinion,
peser d'un grand'noids dans l règlement de cette iri-
tante question du Manitoba-. -
àJ'espère qu'bùn aura éçard au, noble sentimént exprimé

dans le psaume V, qui. aeconande d'tre fidèle à soi
serment, 'mme, si cela doit nous nuire. La parole, de la
souveraine et celle du peuple canadien 'que vous repré-

e a ces négociations doivent être respectées,
'mêezac'iudoit en.résualter -des in convénients.'

- Ceque vous conseillez, même au sujet de la limitation
des engagementspris. peut aider à .u4e solAtion.équita-
ble de la présente"diMeuté A tout 'événement, vu les
explications que vous avez données, j'espère que noe amis
protestants de tout le Canada s'efforceront d'envisager la
'question' avec calme et onidreront -de quelle manière
leurs intérét'seraiet affectés, si les'destinées d'une non-
_velle province aient été 'diffrentes de ce qu'elles ont

-'été -etavaient-ét-livrées auii'maius;&'uýe forte majo.rité
k i qui auraitentreprisd modi erles conditions

4 aux rotestants de même qu'aux catholiques

Cotome e de, cette province Jê considèe qu'en
atière d'éducation'nous somnies lbléralement traités

erla majorité etje-onqhaiterais que uosorehgonnaires
des autres provinces oila.sont en majorité ne se laissent

vaincree en osit par leurs 'compatriotes cana

Ton ours à vous-sincèrement,
1 %.BERT OAMPBELTL

AIhonorbsierlonal A Siníth. K... M. TP-
ai. uf -gýa

Sir DOeALDI.. SM]TH: Cette lettre m'a été
adressée l'an dernie*. -

Sir ADOLPHE CARON: Cette'- lettre a été
écrite, il y a un an, *comme vient de le dire sir
Douald-A. Smith. Voilà, M. l!Oratetr, des consi-
dérations qui devraient peser d'un grand poids dans
les délibérations d'un parlement comme le nôtre.
Le pays est divisé en deux partis, et, pour ma part,
je considère que notre forme-de gouvernement est
la meilleurs que nous pisÊions avoir. Mais n'ou-
blions pa& que si, dans l'espoir de procurer quelque
avantage- à son. parti, ou jette la division parmi la
population à LUade de questions qui pourraient être
évitées, les conséqucncesen. pourront être désas-
treuses pcur l'avenir, la grandeur et le développe-
ment dù pays.

L'idéé qui prédomine dans tout l'Acte de la Con-
fédération, comme je l'interprète, cest la protec-
tion des minorités, et l'intention , des -hommes
d'Etat qui ont contribué à l'érection de ce monu-
ment législatif a·,é de donner à toutes--les classes
de la populationla plus grande somme possible de
liberté religieuse.

C'était aùss l'intention évidente qu'on avait lors
de l'ertrée du Manitoba dans la Confédération,
comme ilest facile de- s'en convaincre 'par lès"pro-
pres paroles , du regretté chef conservateur, sir
John-A. Macdonald. Un membre de l'Assemblée
législative de cette province lui, ayant demandé
son opinion sur les lois scolaires de 1889, à l'é'poqn
oit la loi abolissant les écoles sépardes était devant
la législature, sir John écrivit la lettre suivante, ui-
se passe dé commentaires :

Vous me deinandez un conieil sur l'atitùde à prendre
sur cette question controversée des écoles dans votre pro-
vince. Il me semble que vous n'avez qu'une voie à,
suivre. En vertu de lActe du Manitoba l'article 9a de
l'Acte de lAmérique Britannique du Nord concernant
des lois passées pour la protection des minorités en ma-
tière d'éducation, s'applique aussi au Manitoba et ne
peut pas être changéedatteudta que l'Acte impérial con-
firmant l'établissement des nouvelles provinces, 34et 35
Victoria,ehapitreS, article 6, décrète qt'il'ne sera ps
du ressort du parlement du Canadade modifier les. dispô-
sitions de l'Acte du Manitoba en ce qui concerne cette
province - Il est donc évident que les écoles séparées da
Manitoba ne sont pas du ressort de la législature ni du
Parlement canadien.

Je ne' voudrais pas abuser'de la patiênce de la.
Chambre, mae je crois que, dans une dicussion
comme celle-ci, il est im rtant de 'mettre sous les
yeux du parlement et pays-les opinions des
principaux hommes publics du Canada. ,Ceuz qui
se rappellent, ou qui ont l dans 'histoire politique
du pays,'les difeuéa qii existaient au Canada
aiant la confédértioù savent que la population des
provinces était disiée sur les question. religieuses;
et il me 'semble que nous devionschercher par
tona les moyens posaibles. à éviter de ramener ces
questions de nature .À faire revivr' les dissensions
d'autrefois, qu'on pouvait croire enterrées. , Parmi
les hommes d'Rtàt les plus distingués'et les ,chefs
politiques qui ont plus tard contribué à former.,
l'opinion publique sur ces questions, nous 'voyons
air -Olier Mow&t et. l'hònorable Alex. Mackenzie
lutter énergiquemuent contre'les écoles séparées
d'abord- ,mais plus tard, lorsque l'expéience.. eut
défnontré. les avantages •du' nouveau système, -ils
auraient été Iés derniers à vouloir revenir au mode
'en vigueur avant là confédératiori.' Je' crois qu'il
est bons de rappeler ici de qui s'éest passé dans
législature de Québe -vanit ?lunion. Les protes



tants du Bas-Canada, dans la pratiiie, bien qu'en il me semble, dis'e, que ces hommes qui s'inté-
vertu( de nulle loi, jouissaient du contrôle absolu r'essent à la fédéra *on impériale pourraient 'relire
de leurs .4éoles et de toutes les questions affectant ce chapitre de nâotr4 histoire. et raisonner comme.
Péducationde· leurs enfants; et bien que, comme les hommes de ce te ps, en disant: si .nous avons
,e prouve l'histoire, ils n'eussent janais ýeu & se la force pour nous, ous n'avons pas le droit et
plaindre de la manière dont ils avaient été\traités nous allons accorder, s concessions auxquelles la
par les catholiques, lorsque l'union fut déci;ée et -minorité a droit ;et ilà ce que je voudrais qu'on
qu'il s'agit de rédiger l'Acte de la Confédération, ne perdît pas de vue ndant-cette discussion.
ils exigèrent que leurs droits et privilèges fussent Passons mainienaut un autre point. Je désire
consacrés par un article- spécial. - expliquer dans quelle - osition se trouve aujour-

A.cette époque, cette disposition pouvait paraître d'hui la qnestion scolai' , et je demande pardon à
inutile, puisque les protestants de Québecavaient la Chambre si je suis oU 'gé de faire:une citation
toujours joui, sans la moindre discussion, des mêmes assez longue -et dont i compilation' m'a donné
droits.que.ceux dontla minorité catholique jouissait beaucoup de travail, afiriwle rendre l'exposé aussi
dans Oùiiario. Malgré cela, ils insistèrent -pour concis .que possible; et v' que je désire queet
faire mettre dans l'Acte un article spécial, et c'est ,exposé soit; consigné dan les Débats. En diseu
à Londres que sir Alexander Galt fit insérer dans- tant cette questioi, je dési e exposer d'uneinanière
la loi ce mêlne article qu-i. donne aujourd'hui droit concise-et claire les raisons ouÉ. lesquelles 'je con-
à la minorité€ du Manitoba d'en appeler au Consell sidère que le gouvernement- eu raison de tenir la
privé. ligne de conduite qu'il a ten e.
. -Au cors de cette discussion, j'ai entendu des Je commencerai par.la mo 'on présentée par M.
orateurs se demander si les droits de la minoûité Blake et appuyé par le chef a tuel de l'opposition.
dans la province deQuébec pouvaient êtrè-mécôniius A cette époque,.1890, M. Blak ,un-des hommes les
comme on veut niéconnaître ceux de la minorité: plus - éminents qui. aient siégé ans ce parlèment,,
dans la province du Maiitoba ;. se demander'"si la voyant la question scolaire sur ir dans le lointain,
législature de Québec avait juridiction pour modi-. et croyant,, en véritable patr te, qu'elle devait
fiet- la situation qui est maintenant faite à la mino- être éloignée de l'arè.ne politiqu',proposa la mio-
rité protestante dans cette province. - - tion -dont je viens de parler. prévoyait que-

Je ne vois pas qu'il puisse y avoir un doute sur cette question causerait 'du troubje et. nuirait au
ce point. Je ne vois pas pourquoi la. législature -de .développement pacifique du,; pay', et il désirait
Québec ne pourrait pas, demain, passer une* loi 1 qu'elle fût écartée de la politique pour être sou-
nommant des inspecteurs catholiques, par exemple,-1 mise -à la dléèision impartiale des tb unaux. Par
-1n imposant à la minorité un choix-de livres d'école cette niotion, il demandait de sounm' ttre aux plus
qu'elle n'approuverait1 pas. C'est une suppôsition hauts tiribunaux les quéstions de dro .ou dé fait
que. je fais, car je suis bien: convaincu que le cas concernant P éducation, pour faire d erminer si
ne se présentera jamais dans la province de Québec. L l'exécutif pouvaiteoiù. non. exercer sonpoùvoir de
-Mais quel serait le renède? Le temède serait-dans désaveu. Comme la Chambre le sait, cette motion
cet article de l'Acte dé la Confédération qui per- fut votéé à l'unanimité.
mettrait à la minorité de se' présenter devant le Or, la politiquè du gouvernement relativement à
gouverneur en conseil et de lui demander d'entendre la -question : des écoles du Manitoba, telle que je
son -appel; il appartiendrait alors au gouverneur l!envisage, a été absolument conforme à lidée qui
général en conseil de passer tel ordre -remédiateur engagea la ChamlSre des Communes à accepter una-
qu'il jugerait nécessaire. . nniiement 'la "motion de M. Blake: • Nous avons

Quelque ancienne que soit l'histoire, il est tou- porté la question d'un tribunal à l'autre, nous avons
^jours bon d'y recourir pour se rendré compte des voulu, par tous les moyens possibles, éviter qu'elle
lumières qu'elle peut jeter sur des questions comme -ne vint devant le parlement ; -ét én dernier ressort'
celle-là; %nous avons eu la.décision du comité judiciaire du

Il y a quelque cent ans, lorsque l'Actede Québec Conseil privé. , Et ce n'est qu'après avoir obtenu
fut soumis au parlenent britannique, auquel nous cette décision que .nous avons agi, comme je me
empruntons nos précédents parlementaires, il se propose de le démontrer par l'historique quLe je vais
trouvait là des- hommes dont' les descendants soumettre à la Chambre:
vivent encore' au Canada, et qui voulaient écraser-,. .- 1 - -.

les nouveàux sujets de Sa Majesté le roi. Ylais-il LeManitoba futérigé en province-ari l'acte du Canada.
y en avait'd'autres qui, jetant un coup d'oeil lpro- connu sous le nom d'I Acte du Manitoba 187, e (33 Viet.-ch. 3.)- Cet.Aete fut.oonfirmé par un, statut du-Royaume-'
phétique sur 'avenir de l'Empire et qui, jugeant:Ia Uni (34 Viet., -eh. 28.) J/Aete- du Manitoba- décrétait
qnestion, non au point de vue de la force, mais à qu'après une date donnée les dispositions de:'t'Acte decelui du .droit, répondirent ~à ceux qui voulaient -l'nMérque: Britannique.du Noid, 1867, seront.-sauf les, parties ge cet -Acte qui sont.eu termes formels, ou qui,nous 'écraser : nous pouvons avoir la force, mais par uneinterprétation raisonnable, penvent étre réputéesnous n'avons-pas le droit, et, l'Acte de Québec fut spécialement applicables à une on pl-us naisnon à la to-
voté. Il fut voté justeient lannée qui a précédé talité des provinces constituapt actuellement:la- Confédé- -

-. .j. ., ration, et sauf en tt qu'elles euent être modifiées, par
la guerre de 1812,; et 'je cros que personne ne-niera le présent at'e-applicables à larovincede Manitoba,de
que, sans la.loyauté des Canadiens-francais de cette la.méme manière et au -nme degré quelles s'apptiquent
époque,, lAngleterrene pourrait pas anjourdlhui se aux difrenteprovinces du Canada, etque si-la province

-tanter- de compter le Canada dans son. iimpire. ofédaéniéeoba etotautorité de Acte péit'édesprovinces
C'est grâce à la loyauté du peuple francais-loyauté .- Il est décrété par l'article 93 de I'Acte de l'Amérique

'qu'il a montrée en toute occasion-sile Canada a-Britanicue du lord1867,et pard'1artiele 22 de-1'Acte da
-coseré- - ournne' Agleerr. ~~Maurtoba,1870 ,que 1 oxi pouïrraen. appeler a. gogeerneurété conservé-a àCouronne*d'Angleterre.- Ilme agénéra1 eJconseil desAct'es de Assemblée législatîrsemble que'*ans les circonstances présentet,quand 'portant atteinte aux droits et aux privilège préités

des-hommes dipnt 'approuveet admire les travaux L'article-93 -de i'Aete de iAmérique Bntannique du
s'uni-snfpour fortifier et resserrer les liens 'qui g 1867, déerte que dans chaque rûvinee la leisla-
-snissent les difféints pariesder'E pr a apourras t exlusvement p serdessois relatives lunisen ls dffi~ète pa tcs e 'E~ipre anglais, dUcatîcn,sjéttes et conformies'au±,dispo@itmonîg îvahtes,



i .Elles ne 'devront préjudicieir à aucun droit ou privi-
lége relativement aux écoles séparées. - ·

2. Les droits et privilèges accordés aux catholiques du
Haut-Canada sont conférés aux protestants du Bas-Canada.

3. Dans toute province où un- système d'écoles séparées
existera lors de l'Union, ousera subséquemment établi, il
pourra être interjeté appel au gouverneur genéral en con-
seil de tout acte ou décision d'une autorité provinciale
quelconque portant atteinte -aux droits de la minorité
protestante ou catholique de la provInce.

4. Le parlement du Canada pourra passer des lois répa-
ratrices dans. le ,cas où les autorités provinciales -ne le
feront pas.

En 1871, la légistature du Manitoba, au cours de sa pre-
mière session, passa un "Acte,établissant un système d'é-
ducation dans cette province." - - •

Par cet acte; elle créa un bureau d'édueàtion composée
pour-une moitié de cath'oliques et pour l'autre moitié de
protéstants; ainsi qu'un surintendant des écoles protes-
tantes et un'surintendantdes-écoles catholiques, agissant
conjointemra.et còmme secrétàires du bureau. Les-devoirs
de ce bureau étaient :.-1. Ee .faire-des.règlements pour
l'organisation général des écoles columunes. 2; De c ho &
sir les livres dont on ferait usage dans les écoles. 3. De
modifier et subdiviser, avec la sanction du lieutenant-
gouverneur en conseil, tout arrondissement scolaire établi
par l'Acte. Le bureau général était-divisé en deux'sec-.
tions, et quelques-uns des devoirs dé chaque section
étaient les suivants:- Veiller à l'observance de la
discipline dans 'école : faire -des règlements pour
l'examen des instituteurs, la collation de grades -et
des diplômes ý .ces derniers. et l'annulation des di-

nplmes pour uhe raison suffisante. -Il' fera le choix.
des livres touchant la religion et la morale. L'article
13 de l'acte répartit entre le, 'catholiques et les protes-
tants lrgbnt voté par la' Igislature. Ce statut fut
auiendé-de temps à autre, mais le système résta en vi-
gueurjùsgu'en.1890. Le seul amendement important e t
lieu en 18,5, alors que le nombre des membres du eu
d'éducation fut porté à 21, dont-12 protestants' catho-
liqu-es, et qu'il fut aécrété que les denie votés par la

lislature serait divisée en -propor ~-du -nombre des
enfants -ayant -1I'ge de fréqu r les écoles dans~ les
arrondissements protesta set catholiques,,respective-

- ment. La0distinction e e les catholiques et les protestants
-- -et-Te fonctionne indépendant des deux -sections de-1

vinrent de s en plus accentués. en .vertu des -divers
j>statu sés.par la suite. L'article 27 de l'Acte de 187,-

chap. 27, permet l'établissement d'écoles d'une croyance
religieuse dans-les arrondissements scolaires d'une autre
croyance. Le même principe est appliqué et quelque peu
étendu pai- les articles 39, 40I et 41 de l'Acte de 1876, cehap.
1er., ~ 1877, il fut statué -pa-r le -chap. 12, art·.10, que
" dans · ecni cas, un contribuable protestant ne sera tenu-
de paye pour l'école catholique, ni un contribuablo'Ca- j
tholique our école protestante": Il ressort clairement 
de tout cela qu'avantladoption de l'Acte du 1890, le s ys-
tème scolaire créé par la14égislature du Manitoba en vertu
des dispositions.. de la loi- organique était entièrement I
basé sur le principe des écolesséparées, divisées en écoles
protestantes et en écoles eatholiques. En 1890, a leisla-j

37.et 88 de la 53 Vietoriaintitulées respectivement" Aete-
concernant le département 'de P'instruction pubique," et

-Acte- conmernant les écoles publiques." lesquelles porté-
rent grvement-atteinte à certains droits et privilèges de
,ontla minorité catholique de cette province, touant l'édu-
cation, qui lui avaiente été con-férés en -vertu -de divers
-statuts antérieurs, du Manitoba, de -même qu'aux droits

-- et privilè'ges qu'elle possédait- avant que le Manitoba
devînt une des provinces de la Confédération. Le prexp.ier

s u rin te n d a n t~ 

~ 
d e 

8'n 

t u t i i 
p a 

p uIqeltc 
é

- --- de ces actes, chap. 37, abolit le -bureau d'éducatio et la
un département de l'instruction publique, qui se mpo-

-sera d-Econseil exécutif ou d'un comité d& ee-d 'rmier,
ainsi qde d'un burean consultatif composé de sept mem-

bres douare s .er nt nom és par le.dé at onne

einstruction publque, deux par les dxstitut n de la

vibrednt te sentu anués- par le-, dear diversd

provmce et un par le conseil unversitaire.- An ombre
de.s attributions du-bureau consultatif est le dro t d'exa
m pier et d'autonser-t l livres de- classe et de fixer les
conditions teuis'es des imstituteuirs, de nommer des exa-
cronc.nat:eud-e presnre la fcime sous laquelle les.exereu

antres -recl tif s e A. 8 ts
statue anérie-'surlis à1nstruetion publique..- Il:

déêrète ce-qi'suit: . - ..
P r rticlef,tout cequise rapporte -aux arrondisse-
ments scolaires, auxnonations aux conventions, con-
trats,cotiations et leotestantes d l est soumis aux
dispositions de cet cote.- o

L artiele 4 mintient les commissaires d écoles en
exercice lera de entrée en vigueur de PActe. -

-_ 1 - . - e- ý

-'En vertu de l'article 5, toutes -les écoles publiques sont
g atuites, et dans les municipalités rurales, les enfants
Agés dei 5 à 16 ans, et dans les cités,villes et villages, ceux
Agée de 6 à 16 ans ot le droit de fréquenter l'école.

'article 6 décrète que les exercices religieu;c se.feiront
conformément aux règlements du conseil, juste avant
.-lbeure de la fermeture. Les enfants peuvent être exemp-
tés d'assister à ces exercices.

Article7,'les exercices religieuxdans lep écoles publi-
Sques sont laissés absolupient au-choix des commissaires
d'écoles dans les divers arrondissements.

Article 8, les écoles- publiqueà seront absolument non
confessionnelles et aucun/exercice religieux n'y-sera per-'
mais? sauf tel queprévu ci-dessus.

L Acte pourvoit à la formation, à la modification et.à
l'union des municipalités rurales et urbaines, à l'élection
des eommissaires d'écoleset au-prélèverient, d'une taxe
sur la propriété impqsable-pour les fins scolaires.

Le paragraphe 3 de larticle 108 décrète ce qui suit :
Toute école non/tenue conformément à toutes les dispo-

sitions du présent Acte ou de tout-autre Acte en vigueur
dans le temps, tous les règlements du- département de
l'Instruction ublique ou du conseil, ne sera pas censée
être une éeek publique dans le sens de la loi et ne parti-
cipera pas â l'octroi législatif.

Par l'article 143, défensù est faite aux institùteur' de se-
servir de livres de classe non autorisés.

L'ar 'le 179 déerète que, dans le cas où, avant l'entrée
en vigueur de cet Acte, des arrondissements scolaires
C i tóolique§ ont été établis tel quemention'né dansl'article
p cédent (c'est-à-dire embrassant le même territoire

'un arrondissement-protestant) tel -arrondissement
scolaire -catholique cessera d'exister, dès l'entrée an
vigueur de cet Aete, et tout l'actif de tel arrondissement
scQlaire -catholique appartiendra à l'arrondissement des
'écoles publiques et toutes ces obligatiodnsserdnt acquittées
par ce dernier. ' .

En vertu des dispositions dé l'Amérique Britannique
du Nord et de l'Aete du Manitoba,la minorité catholique
du Manitoba -interjeta appel au gouverrieui.général dn
conseil.' En novembre 1890, des procédures furent insti-
tuées en vue de faire décider de la validité des statuts
provinciaux.

Ces procédures prirent là forme d'unerequête présentée
parle docteur -Barrett (un contribuable cathobqne) aux
ft-s de faire annuler un règlement de la villîtide Winnipeg
passé sous*l'empire des statuts. Le- 24 -novembre 1890,.
cette requête fut rejetée par le juge- Killam. Il y eut

-.appel au tribunal au complet, et le 2 février 1891 l'appel
fut re.eté, le juge en chef et M. le.juge Bain décidant que
cette législation était valide.gendant- le jug6Dubue--
était dissident -

On enappelirdTe ce tribunal à la .ëour Suprême du
ùanâd., et le 28 octobre 1891; lar-cour (éomposée de cinq

juges) décida à l'unanimité que les "Actes étaient ultra
vires..

Un autre. appel fut interjeté devant le Conseil
prh-é le 30 juillet .1892, et jugement a été donné
infirnant la-décision de la cour Suprême, et main-
tenant que la législation était valide. Une pétition
srgée-ar--les-nenbres de 'Eglise -catholique ro-
maine au Maimtoba, datée août 1890, fut presen-
tée au gouveriement fédéral, demandant

Qu'il soit déclaré que la dite loi-provinciale enfreint les
droits.et privilègesconcernant les écoles aéparées queles
catholiques romains possédaient par loi ou coutumd dans
la province à l'époque de l'union.

Cette pétition, on le sait, a été prise en conaidé-
ration. dans l'arrêté- ministériel du 4 avril 1891,
lequel, déclara't'jue

,Un apl avait été ititerjété4 et la cause est mainteiant'
dgvant-la cour Suprême duCanada, où elTe sera'très pro-

- bablement entendue dans le cours du .mois prochain, si'-
-l'appel est maintenu, ces lois seront annuléespar décision

udicia-ire, et la minorité catholique romaine du Manito-
ba recevra protection-et redressement.

- e -sont les terres de larrêté.ministériel.. Il y a
en cire une pétition de l'Eglise-catholique romaie
diManitoba, datée 27 'septembre 1892,. recue par
1e gouvernement, ikmaidant apssi justice et re-
dresenien4. . Cette pétition était signée par I ar
cheveque de Eglise catholique. du Manitoba, la
I uelle déclare - -- -

L i



Votre pétitionnaire croit qu'il est ainteniant temps Britannique du Nord de,,l867, ou par le -para-
pour Votre Exe.ellence d'examiner es pétitions qui ont graphe 2 de Iaticle 22 de l'Acte du Maritoba de
été présentées par et au nom des thohques romams du 8
Manitoba demandant redress ent' sous P emirel des, 1870. Les raisons enonçees dans les requêtes et
paragraphes 2 et 3{de Partiel 22 de j'Acte duù Maniitoba, pétitions sont-elles de nature a former le sujet d'un
vu qu'il est- devenu néces re de recoûrir *à l'antorité appel sous l'autorité des paragraphes susmention-
fédérale pour la protection' e la minorité catholique ro- nés ou de l'un d'eux ? la décisiòn du comité judi-
mame. ciaire'du Conseil privé, dans les causes de Barrett

La pétition-de 1892 d mandait J .s la cité de, Winnipeg et de Logan 'ys la cité de
qu'il sdit déela.ré qu'il semble nécessair€ à Votre Ex- Winnipeg, a-t-elle 'un effet sur la demande en r~e-

cellence le gouverneur- néral en conseil, que les disposi- dressement de griefs fondée sur la prétention que
tions des-statuts en vi eur dans la province du Manitoba les 'droits de la m' i l' rmiinñ aquis
avant l'adoption des di s actes, soient revisées 'et passéese
de nouvéatiau moins de manière à assurer aux ea -uion, en vertu des statuts de la
liques romains de~la di e province le droit de s rtaire, proviiice, ont été atteints par -les deux statuti de
entretenir, équiper, dir ger, conduire et soutenir ses écoles 1890, dont se plaignent les dites requêtes et péti-
de la manière prescrite par les dits statuts. tions ? Lé paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de

Cette pétition fut .renvoyée par le conseil'à un l'Amérique Britannique du Nord, 1867, s'appliquie-
sous-comité, qui siégea le 26 noveinbre. 1892. Le t-il- au Manitoba? Son Exellence le gouverneur
rapport du sous-comité fut sôiimis-au conseil, et génér.al en conseil. a-t-elle le, pouvoir, de faire les
inséré dans-un arrêté ministériel daté le 29 .décem- éclarations ou -de rendre les arrêtése réparateurs
bre 1892, lequel fixait le-21 janvier 1893 pour en- qui sont demandés dans les requêtes et pétitionsî-
tendi-e l'appel. L'histoire de cet appel est bien én supposant que les faits essentiels soient. tels
connue. - Les plaidoieries sur cet appel furent en- que représentés dàn ces documents, ou Son E-
tendues le .21janvier 1893. ý Le gouvernement du cellence le gouverneur, général eu' conseil a-t-elle,
Manitoba refusa de se 'faire représenter, et, par quelque autre juridiction dans l'espèce? . .
arrêt rministériel-du 23 février 1893, la préparation Dans cette cause, le ju ement prononcé le -29,
d'une caùse fut reconimandée. 'Par arrêté du. 22 janvier 1895, fut'favorable à la minorité. -Les 4,*5
février 1893, jl fut recommandé de transmettre au, et le 6 mars, l'appel. de la minorité fut plaidé,
gouverneient' du Manitoba des exemplaires d'un eant le Conseil privé du Canada.. Le 29 mars
projet de cause. Par arrêté ninistériel du,-8 juillet 1895, un arrêté réparateur fut passé pat Son Excel-
1893, il est ordonné que la copié amendée de la lence le gouverneur général en conseil,*et transmis
cause soit. soumise au gouverneet du Manitoba. au gouvernenent du Manitola..' .Le lá juin 1895,
Pýararrêté ministérier du 81 juillet 1893, la 'cause la législature du Manitoba refusa de doiner effetik
fut renvoyéeà la cour Suprême. arrêtr réparateur, recommJe -si àati l'ateio deloubiurSuprrtêmrpaatur reomndant qtimie com-Je désire atirer l'attention de la Ch br'esur le -mission fùt nommée pour faire une enqiuëte sur' le.
faitque je crois iiportant, q.ue tous ees arrêtés sujet. Le 8 juillet 1895, le leader de la 'Chantbre
ministériels et prooéélures adoptés par, le:gouverne- énonea la politique.agouvernement, laquelle était
menP' fédéral ont été communiqués, dans chaque d'attendre jusqu'au moigde janvier prochtin pour
cas au gouvernement du Manitoba. Par--arrêté passer une loi réparatrice. Le Il juillet 1895, la
m'istériel du 15 août 1893, il est décidé de notifier Chambre adopta cette politique, par un vote-de. 82
le procureur général et M. Eivart que la causer sera contre 116,: et, ainsi qu'on le sait, la présente ses-
so mise le 3 octobre suivant. Il'n'y a riei de dra- sion du parlement a été convoquée dans- le but deý'
co ien dans ces procédures. ' Toute information 'passer:une* loi réparatrice.
que le gouvernement fédéral possédait, il s'est cru ,.Je demahde maintenant pardon à la Chambre d'
obligé de la communiquer au gouierneibent -du l'avoir retenue si longtemps par. la.ecturd*dce
MaFitoba. La-cour Suprême du Canada, par unem long docuient, ruais si fai agi de la .sorte .eest
maj rité de, ses membres, se prononça contre les parce que yai cri qu'il était utile- de mettre 'àÔus
prét ntions des pétitiÔnnaires. Les archevêques et 'les yeux de la Chambre-et di pays uti résuné-e.&àct
et év ues catholiques di- Canada envoyèrent une dés statuts -s'appli an't à cette quéstion, ainsi que
pétition collective 'en mai 1894, 'demandant, que les différent f s miniisiriels; et un historigt eé
l'Acte'd'-aManitoba, 57 Vic.,'chap..2, fût désavoué des pro es adoptées par le -gouvernetment féde-'
C'est la àgrnière pétition que nous ayons' reçue. ansses négociations avecle gouvern'ement di
Voici' un arrêté ministériel très important sur leqIel' anitoba. Non intention était de dissiper -tote
je désire attirr l'attention de la -Chambre,-"" idée qui 'pouvait encore exiéter, dans l'esprit'des

Par' arrêté m tériel du. 26 juillet 1894, la dite honorables -députés 'ne le goueinement du Canada
pétition fut référée-,au lieutenaiit-gouverner du avait voulu adopier des mesures draconiennes qui,
Manitoba. -Il me s ëIle-guûe .l'intention a.ùicale. par elles-mêmes; auraiént:pu, mécontenter le ;go
au moins, du, gouvérnemnent fédéral,-est démntrée' vernement du Manitoba, ou qu'il avait eiiI'iten
par le fait quél'arrêté miistériel et la pétition des tion de blésser les sentiments., e la' 'majorité de
évêques et archevêques ca oliqes de~la.roviuce cette provinee'. Cela aurait été une erreur fatale
de:Québec furent transmises u- lieutenant-g;ouver- et je prois qué les' documents -feront voir. que les
neur du Manitoba, avec prière, de les',déposer d'e- procédures:pdoptdes par le gouveiiefent fédéral
vant·ses conseillers et la législature. - ont été d'unenature telle inue cette idée, si-elle

- Une autre pétition, signée 'ar les catholiques de etiste doit disparaître_
toute la province de" Québec, fut prééentée vers la La questiòñ est devant le pays depuis très l
fin. de 1894; demandánt l'intervention du gouv-erne- temps. Enprésencè de cet faits, il'est impossib
ment fédéral. Un appel fut interieté devant le de dire que le-gouv'ernement du Canadadî,agi la
Conseil priv4 d'Angleterre, au noux de Gerald hiate dans leinesur - a dop11es axn sujet de
Brophy et a?, appelants, -et le procureur général' du cette i .nßrtarite question. 'Elle est devant-epje-
Manitoba¿ demandant -si l'appel de a-minori' plédu Canada depuis 1890' J'ai té d'äviw qu
catholique romaine est admissible-d'après le para fallait tout;ër poiir-empêcher cpe l'aûtonomie

-- draph e e9'de nActe-de nériqe de la prtviée d Mánitobaui t a er



cice de la juridiction de l'autorité fédérale que lui M. Haultain, un des plus puissants champions
a -conférée l'acte de l'Amérique .Britannique du des opinions protestantes de cette époque, a dit:
Nord. Je peux affirnier que le résumé que j'ai fait a entendu exprimer dé fortes ob.ections à p projet
est exact, l'ayant préparé.. d'après des documents nar certaines parties de la minorité protestante du Bas-
officiels qui ont été examinés et transcrits dans Canada. Ces personnes disent qu'elles vont se trouver à

lusieurs cas, ainsi qu'il est facile de constater par a merci des Franco-Canadiens. Je suis contraint de direlueursé insiquei e ,t i qu il. n'est aucune partie du projetsur laquelle j'éprouveerésumnélui-me.e, et qui m'ont .perm&s de soU- autant de doute que celle qui concerne l'enseigne--mettre ce que je considère un résuiié historique ment«et les intérêts politiques des protestants du fas-
exact de la législation sur cette question, ainsi que Cattada. On a dit que le projet auiait un effet juste

de m adon f aet raisonnable sur les intérêts des protestants du- Bas-(ldes moyen :àdàptés 'par le gouVernement fédéral CAnada dans la question d'instruction, mais, d'un autre-pour la traiter avec le gouvernement du Manitoba. côté, des personnes qui ont porté beaucoup d'attention à
J'ab6rde maintenant une' autre partie du sujet. ce sujet ont- aussi dit qu'autrefois, bien que lhostilité ne

fû.tpas flagrante, l'édncation de la 'minorité protestante
A six heures la séance est suspendue. avait éprouvé en sous-main de sérieux obstacles.

M. Géorge-E. Cartier, répliquant à M, Webb
Séance' du soir, (de Richmond.et Wolfe), a dit:

Comme catholique et membre du g rnemét cana-S dien, je répète maintenant que lorsue le projet de loi
a , l u réglant la question de gouvernemen 1o<cal viendra: de-la séanc aété suspendue, je disais que j'allais abor- p vant la Chambre pour être discuté,. il sera de nature à

der une au'tre pirtie du sujet. . -Je désire citer les satisfaire la ihinorité protestante du Bas-Canada.
observations faites par quelqies-uns de ceux qui · -L'honorable M. Belleau a-å$t
ont-fondé cette confédération, et mon but est de Ll
démontrer qu' cette époque de l'histoire du Canada' L'honorable dép~uté de Wellington' tL Sanborn), s'est'dappuyé fortement sur les dangers que pourrait courir la-ces hommes à?efforcaient, en réunissant les diffé- minOrité des protestants dans la législature locale du
rentes provines séparées les unes aux autres, -et qui- Bas-Canada. Il craint Qu'ils ne soient pas protégés
formaient la moitié du continent américain, de for suffisamment par la majorité. catholique sous le rapport
mer une confédération immense dans son éfendue, de leur religion, de leurs écoles et peut-être de leurs ro-mer une con~ priété., Je sasétonné d'entendre un *pareil»langageans
dont les. aspiratiQns seraient plus grandes que celles la bouche -d'un homme qui, comme lui, représente une
des autres colonies anglaises, et jouissant d'un goi- divisiôn dont plus de la moitié de.la population est Cana-
vrernement absolu et distinct. Je' désire citer les dienne-française-.et eatholique, car ce fait seul est la

preuve de la libéralité de nos compatriotes. J'ai entenduobservations d'hommes dont les noms sont réstés cela -avec peine, mais je peux lui dire que la niinorité
dans l'histoire du Canada, comme i legs à ceux qui protestante du Bas-Canada n'a aucune crainte à avoir de
les ont suivis, et 4ont l'exemnple, j'espère, sera suivi lamajorité catholique; sa religion est garantie par lestraités; et ses écoles et les droits qui peuvent.y être rat-par ceux qui s'efforcènt, comme eux, d'augmenter tachés devront être réglés par une législation qui aura
la rospérité et la puissance du Canada. - 1 lieu plus-tard; et lorsque cette législation sera. soumise

Un nomn et-le mier sur la liste, es celui 'de iaux Chambres,les députés qci. eraignent si 'fort aujour-tnouin,,t.leptemer sr lalist, es i d'hui pour les -droits de k% minorité protestante aurontl'honorable M. eolton, Bien que beaucoup plus l'occasion de les protéger; ils pourront alors faire valoirjeune que M. Holton, fdi' eu l'honneur et le plaisir leurs raisons et ils pourrOnt insister pour que les >rotes-
de le compter -au nombre de mes amis, et bien que tants ne courent aucun danger.
ne siégeant pas sur.le même- côté- de la Chambre, Ensuite,' à cette époque, ceux qui. prévoyaient
j'ai plus d'un -fois, faisant mes débuts en parle- qu'il pourrait y avoir des embarras ou de Fagita-
ment, -profité de ses conseils; et je dis que parmi tión dans les législatures locales, indiquèrent le
ceux qui ont cbntribué à fonder cette cnfédération, -renède què le présent, g6uvernemnent a adopté,
pas un nom n'est plus digné d'être rappelé à la mé- commé étant celui qui serait appliqué pour la pro-
Moire qne celui de Phonorabte M. Holton. Ainsi tection de la minorité.
qu'on, le verra dans les débats sur la confédération
M. Holton a dit • .Mais en supposant même que -les protestants soient

lésés par la législature locale du Bas-Canada-, ne pour-
Mon objet en agissant ainsi est de démontrer qu'elles ront-ils pas avoir la protection de la législature fédérale.

étaient les opinions de ces hommes relativement aux Et le 5 ouvernement fédéral n'exexcera-t-il pas une stricte
droits-des.minorités, et aussi-sur les questions d'instruc- surveillance surles actes des législatures locales si. ces
tion qui, à'eette époque comme aujourd'hui, étaient un matières? Ces matièr-es seront protégées -par la vig-.
.élément de discorde. l- - . Iance du gouvernement fédéral, qui ne permettra jamais

que la minorité d'uin' partie de le confédération soit
M Holton a ajouté: l'opprimée par la majorité-

Cela' peut ne'pas être apprécié,par-la Chambre en géné- Les citafionsque je vieus dé faire indiquent que
ral, surtout par les députés du Haut-Canada, mais 'hono- licée'de ces homines, qui s'étaient unis pour établirrable député (M. Galtù emi connatbien l'importance. 'la confédération,était que les minorités devaient

En parlant de la ques.ti6n de 'instrnction, il a 'lêtre- protégées ence qui concernait leurs intérêts
dit-. . , religieux,.et-qe, sì ces intérêts .n'étaient pas;suffi-

Et-que les Anglais protestants du Bs-Canada désirent samment pïotégées par les -législatureslocales, alors
savoir ce qu'on fera.àu'sujet~de l'instrhction avant que le leur remède serait l'en -appeler au parlement fédé-
peuple ne se;prononée sur -la question de la-confédération. 'ral. Ces avec plaisir que. j cite un exti-ait du

I'honorableJhbn-5.' M1acdonald a; dit discours prononcé .par sir Richard Cartwright sur
i c' f i t a i la; confédération.' tien entendu, il est inutileque'

'du tCanadir' ce- - fera oura. erté athque je dise que cè discours est remarquable par son élé-

Su George Cartieralors M. Cartier; a dit - style, et pa'les opinions mises. -

-Un pro3t deloi qi aura 'effet ,de donner un puissant n • OIX i Ecoutez écoutez
gouvernement local ou central, qui assurera et sauve-
gardera lapersone la opriété, et -les diroits civils et Sir ADOLPH E CARON Je le dis, et lorsque jereligieux appartetant à o eeûuation de chaque partie

, - - '' - , l'auralur honorable, depuýtê sera de mon avis. -



M. SOMERVILLE : Nous -sommes -de yotre capables, fussent totale nt impopulaires dans l'autre
section?a ce ne sotpan as sur le commerce qui enavismmeat ont étéla cause.ý

Non, M. l'Orateur, nous le devons à notre opinion quant
Sir ADOLPHE CARON : Sir Richard Cart. au prine d'affecter des deniers publies à des fins ioea-

wright parla en ces termes de la protection à ace.or- le.. - la constitution en eqrporations d'institutions
der aux-nunorités 1elésiastiques; à:l'allocation de denierp our des fns

derau nnorté :sectaires ; àl'intervention dans notre sytèe scolar,
J'espère qu'en réglant notre constitution générale et les etc . Le jour où cette mesure devienWa -loi, sera n

constitutions locales, noxws ne nous laisserons pas influen- des plus heureux pour le Canada, car tous les suie de
cer- par des dangers-chimériquéa pour notre liberté. M discorde seroùt-bannis de la législature.
l'Orateur, nous n'avons point àcraindre d'ici à longtemps -Mais, M. l]Orateur, je suis encore en faveur de ce r et,
dans e- pays le fléau des tyrans héréditaires et la plaie parce qu il fait disparaitre les doutes que. nous en rete-
d'une uissante oligarchie. Non, certes, et s'il est vrai nions sur la -stabilité de nôtre condition, stabilit -que
que-toujoura des dangers assez nombreux arrêteront notre nous n'aurions pas-pu assurer autrement.
progiès; je pense que tous les vrais amis de -la liberté et Il5ya dans ce que disait- alors l'honorab M
des.ages réformesseront d accord avec moi pour admettreM
-que nous devons plutt songer . assurer la liberté indi.i- Brown beaucoup de: vérités qui pourraient s'a h-
.duelle que-ceIle des masses, et habituer surtout la ma.o- quer à,la situation actueile. Il admettait que
rité . respecter les droits de.la minorité,aulieu de les législatures provinciales -ne pourraient pas annuler
caprnces et son ambition r e m , e a le privilège des écoles séparées. M. Brown et

J'Ard embläe législatived'alorsreconnaissaientqu'une
Je. rois que nhoiorable- monsieur- (sir Richard concession, avait été faite et. un grand principe

Cartwright) avait entièrement raison,, à cette établi-en.vertu desquels les·législatures provin
période de son utile carrière, et j'éprouve du plai- ciales ne pourraientpas empiéter sur les droits des
sir à citer l'opinion qu'il exprimait alors, pour minorités.
montrer que la manière de voir de cenx qui -croy- .. De fait; une garantie nationalel était -accordée à
aient que les minorités devaient être' protégées est ces minoritég.
la seule qu'il faut avoir encore. J'ai; M.;-'Orateur, exposé suflìsynent la nature

Je citerai maiùtenant honorable George Brown, du pacte.conclu. lors dé.. 'établissement de la Confé.
chef du. parti réforriste qui, en.865, exposeit dération-cmmeiit il fut accueilli ;, coinment on le
la situation telle qu'elle lui apparaissait-alors. Ce comprit et comment il fut expliqué par les pères
qui snit est extrait des débats sur la confédération, de la Confédération.
page -83 - Quelle-a été la position depuis 1867 ? L'harmonie,

' O Ula paix et la.concorde ont été le résultat -du pacte,
POURQUOI L'UNION FUT ACCOMPLIE' fédéral . AIlons-Tous rouvrir lie -vieill plaie ?

Voici un pèuple composé de deux races distinctes, ýpar- Allous-nous. retournèr. aux dissentions - civiles et'
lnt dei langues différentes, dont les institutions reli- religieuses qui-existaient autirefois à l'état chroni-
gieuses, sociales, muriicipales et d'éducation sont:totale- -que-? Ce que j'ai dité indique, selon moi ue, à lament différentes; dont les animosités de sectionàsection. .
étaient telles qu'elles ontrendu-tout gouvernement pres- -suite 'd'une période troublée par des dissensions
ue impossible-pendarit plusieurs années. '-Et cependant, d1au caractère religieux,quiavaieüt presque ruiné le

M.'r , nous sommesi siéeant, discutantdnatiem Canada, oh Vit surgirun espritl de tnodération etment-et avec calme,-afin de trouver un moyen faire -
disparaître pour touiours ces griefs et ces,nimosités. de conciliation,- qui se repandit dans tout le
Nôus, cherchons à régler des difficultés-plus grandes que, Canada, parmi ieuxqui avaient â"cœur les itérêts
cellpé qui ont plongé d'autres pays dans toutes les horreum du pays, parmi ceuxui étaient prêts à sarifier--.de la guerre civile. . leurs-divergences d'ôpinin; à s'unir ensémble pou-

L'*pnorable George. Brown 2exprime- ensuite sa garantir àla minórité la-librë jouissance de -ses
iîanière de voir sur les droits des.minorités qui droits;êt la-minorité en:a foui depuis:

doivent -être protégés à perpétuité. Après:avoir la. Or, n us denándons d ue mino
l'article -.du projet de constitution concernant-le rité duManitoba soit également protégée.
màa in i des droits -et *privilèges possédés par les .Tout emment, en jetant les yes sur de vieux
minorité protestante ou 'catholique', des deux livres, j'ouvris-iet ce fut une sigulière -coïnci-
Canadas, concernant léurs écoles -confesäionnelles dence, vu -les circonstances - actuelles-unapcien
oui existaient lors' de Pétablisgement de la Confé- volume intilé "Redueildes prolès verbax du
dération M.. Brown ajoutait . synode de l'Eglisepresbytérienne de Canäda" pré- -

pararle révérendM.,Kemipi.membre de 1 l'El
J'admkts que cela fait tache au projet dorit la'Chambre éLibr e réan.

est saisier;màis e'est'une des concessions que nous avons-dû-faire pour assurer l'adoption de. cette grande mesure Je lis dana ce livre e--passage suivant, qui se
de réforme, trouve dans l'introduction;-t g e'je (ite pour mouu eais-ona dit que, bien quea-ceu t ad aimntfm t trerha;r.oiie remarquàble qu a-réné-entre ea

üpeut-tre 4qvdtablç pour le-flaut-Cesaada,.il m'en était pua el rvned ub~~
ainsi.quant.au Bas, attendu qu'il existait:des causes dont tholiques et protestants de la provmee
la population-anglaise avait-eu à se »laindre depuis long p squetòntes le époques de son histoire.

- empsiet 4u.'il-seraitnécessaire defaire quelques amende .o .~ ce-pssg:'
meutsà lacte -scolairectuel pour leur, assùrer justice' a e
égale.-''h bien-t!. eu cetteq question fut, soulevée, ,tdg, Vei1P el 1790; 'Ispresbytériend ánra
les:partis dahs le aiCanada se-montr-rent'.prt:à lai- toutes les lénomiab tantsaglais n'amérieaïù'
régler dine manière françie 'et conciliatrice, c'est-à-dire ' " enu" setis'as rntlá
avee- lýintentiôn bienarrêtéê.de, faire disparattre toute suivante, le,-servies du-révd John *Young ;Leurs
cause ustieuüíourraitexister - -- - - - réunions-ettirealots dans*l' c romaine

K T.O. WAÀm.ia-«:C'es-déti-uire le spouvoir dei des. RééoIlets4tais Pannée: ,ils eons
légslatureslocales ul deRléérer:surce-sujet -édifteeguest-maintensätecfsous le nom 4 ése de

'honorable auoa-:d'aimerais savoir s.h et-le la rue-Samt-Gabriels&plus anciennes égls rtsat
---- pouvoir quel>hon" lèiuonsieùa e dolégiférer aujêur- 'de lapovince Dansieurs treiniers rcgvrax l

d'huisur-ce sujettQu'it présente un: projet :de loi-pour reconnaissent agénérosité avee eles ?èr o
annulle baet- de-1868, etpoufrévoquer les aétes-des letslura firent-eadeau duebote de chandellés:td ne
écoles sectS du aut-Canada -etï vbrracombieni barriquee Esagne
a'ura devotes e safaveur -

oQu'est-ce quia fait-quedans-i-sdernire% années,'des kat > e -les, di oitions espx qu exs
hommes reconnus dans une seetion<éomuage éminemment tazen en s rjepère que nous xièföule-
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rons pas aux pieds les enseignements de notre his. Cette explication est suffisammuent claire et prcise.
toire et que nous n'aurons pas, aujourd'hui,.moins Elle indique la politique du gouverue.ment sur cette ques-
d,- tolérance que l'on- n'en avadans tion portante et complexe. I appartiept,maintenant,

au parlement et au peuple du Canada de dire s'il approuve
je viens de'rappeler. Jette politique, ou non.

Je vais maintenant passer a un autre aspect de
la question et faire voir l'attitude respective les ' La déclaration de 'M. Foster est identique quant
deux grands partis politiques ·de 'e pays sur cette aux termes, et on la trouve dans les Débatx du 8
question. Jud1ets189p

Lorsque le.regretté sir John Thomxpson se trou. Pu1is,' Il juillet 1895, l'honorable ministre des
Finances cM Foster)

V. L. IIJV LL4~IJLY~LJWI~tAi> V-. ~ ~ U~ 'I.~L~ - '" '' ~ par . . . . .

ý C% gouvenement, Q c a ifrgé e cette
question irritante qui iious est maintenant 1ou dênision des ministres:
mise. il annonea dans Ontario, lans la province de . M. F&ŽTER: Il me fait plaisir de voir mon honorable
Québec, dans la Chambre des Communes, et par- . imi-déployer taut d'habileté dans l'art de dehiffrer les*
tout où il eut loccasion de prendre la parole sur ce rnostics de l:at.osphère po1itiqus, si je puis mue servir

e cette expression. JO n'ai que quelques remarques àsujet, que la politiqùe de son gouvernement était fair en réponse à la questiofi que m'a posée, à diverses
die se conforiner à la décision des tribunaux. Or. 1 reprises, mon'honorable ami,.et u'il vient de répéter. Il

''* éllîeree 4piuinieu entre les mom-M. l'Orateur, c'est la politiique qui4'à été fidèlement res évé quelquesbres du cabinet, relativement à la question de 1 islation
suivie pa- le gouvernement actuel et par le parti réparatrice. -Ma déclaration de l'autre jour à la Chambre
que j'appuie. .résurnait parfaitement l'attitude 'da' cabinet à cet égard.

Tout membre <le cette Chambre doit se rappeler Les différends qui ont surgi au sein du cabinet sont issus de
que,lorsque cause de -1arett fut'déilée contr la es oir opposes. Qulqes-uns de nosquelorquela aus de 1ýaret f -onre lt, colèges.étaient d'avis qu'il était inutile, et, partant,
mimorité, ceclIe-ci se soumit a cette décision, parce nullement nécesaire,:de prolonger les négociations.com-
qlu'elle savait que la politique dp gonverneent mencées. ou d'en entamer de nouvelles avec le souver-
n'était Pa dintrod"ire cette ution scolaire d'n ement du Manitoba, dans le but de provoquer le règle-t pa .n i c qs1 nient. dc la question par ce gouvernement lm-i-mme, et
notre arène politique, mais de -i tenir en dehors cela, par l'exereicedes pouvoirs qu'il possède. L'aiutredif-
et de la faire -décider par les tribunaux. devant. q ui 1 férend découle du premier et enest la conséquence immé-
t'ntes les questions de cette nature dev raient être diate., Quelques-uns de nos col lèguespartant des prémisses

. quiLn y aplus rien à atténdre de l'initiative, ni du cabinet,discutées et décidées. ni de la législature 'du Manitoba, en concluent qu·il est de
Comme je ne veux pas, M. l'Oratèur, fatiguer la notre devoir de saisir sans retard le parlement d'une

Chambre en lui lisant les déclarations < ui ont été législature réparatrice. Il serait oiseux de définir à. nou-
faites stur ce sujet en parlemxent pai des mnistres 1 veau 'attitude du cabinet sur lit question.. Cette attitude

e s mn stre est mise en relief pa- ma-déclaration de l'autre jour de-
demande la permission d'insérer, nsas les lire dans le .vant la Chambre. Dans cette déclaration, deux principeS
rapport de mon discours, ces déclarations, qui sont ont été mi, n avant. 'Le premier principe aflirmait que

t extraites des registre oficiéls. Si la cho nous accordersons au Manitoba un certain délai, danstoutes xee der négociations seraient entamées et que-
peut être permise, elle ferait gagner du temps à la 'bou en viendrions à un arrangement à l'amiable sur la

h question; L'autre Principe énonçait la nécessité dui nous
incombait; dans une affaire ausf importante et tell.ement,

M. -A URIER : Suivez la règle. 1 comliquée, d'apporter la plus mûre délibératiqu à l'éla-
;L•R[ boration de la lor projetée: et, en outre, u'il ne serait pas

. .Eprésenté au parlement de législation r paratrice, eette
$ir ADOLPHE CARON: ,Je lirai d'abord lai session-ci.

déýclaration faite par l'honorable premier miinistre lemvergence d'opinions que j'ai signalée l'objet
(sir'Mackenzie Bowell) u Sénat. Il s'est ex 'rìÁn drdebats entre les différents membres du et.

exp Cés avec regret que je dois ajouter que Inn de noscomme suit.: co1lègue: qui fait partie de l'a-tre Chanbre, se trouve
dans 1'impossibilité d'accéder 4ux vues de la majorité du

En réponse à*'honorable leader de l'opposition, .ie suis cabinet. Il adhère 'encore, très 'énergiquement, et très
prêt à faire connaître l'attitude prise par le gouver.nement fergiement' sonopinion toucbant l'urgence de saisir'le
furla question scolaire du Manitoba. 'Je dois dire que le parlement d'une législation réparatrice et de la faire dé-
ouvernement a examiné la réponse de la législature du1 créter sans retard; et, après aveireonstaté L'impéssibilité

itoba àl'arrté ré ate du 21 mars 1895, etr-après 'oh il se trouve d'aceéder. aux vues de la ma.orité à cet
iatoil est arrivé à la conlusion égard, i'i .à,émissionné et saddémission a été, acceptée, de

sievante : • s - - - façon qu'il atessé de faire partie du cabinet, à mon grand
Bien que l aon puisse-difrer upinion sur l sigunifica regret. Quant à nos deux.' collègues. de la province de

tion exacte de la réponse en question, 16 gouvernement Québec qui sont membres de la' Chambre, je dois dire
croit qu'elle peut être interprétée comme permettant qu'ils se sont montrés disposés à débattre, . discuter et à
d'espérer que le gouvernement et la législature.du Mani- t examiner à fond les causes de la divergence d'opinions
toba règleront à l'amiable la question scolaire de cette . existant entre eux et la majorité de leurs collègues, et'
province,' et le gouvernement fédéral ne désire aucune- que j'ai signalée dans ma déclaration de l'autre Jour à la
nent prendre une initiative qui pourrait être interprétée Chambre ; et finalement, il s'est trouvé que ce différend
com'me.devançant ou empêchant une solution aussi dési- n'êtait qu'un simple maléntendu, plutôt qu'une diver-.
rable. gence reelle 'd'opinions, tçncbant les principes on peu.

Le gouvernement a aussi examiné lese difficltés- 4u'of- Tout-au plus, 'agissait-il de désaccord sur des questions
fre la préparation dlume législation eur une question si d détail. Quant à la question de principe, celle de la
importante et si complexe, durant les dernières heures-de nécessité d'une législation réparatrice, et quant >à l'obli-
la session. - gation o se trouvait lé-cabinet d'en saisir le parlement

Le gouvernement *done décidé de ne pas demander au à la prochaine sessiori devant être convoquée avant le à
parlemnit de s'occuper d'une législation réparatrice du- janvier, au cas oti la province du Manitoba ne règlerait
rant la session actuelle. Une communication sera adres- pas la question d'une manière raisonnable et satisfaisante
sée inmédiatement au gouvetnement du Manitoba sur ce -quant à ce p moeipo, dis-je, il n'existait de. divergence
sujet, dans le but de noussassurer si ce gouvernement est d'opinions qué sur les'détails, et non pas sur les prnci--
disposé àrégler la question demanière à satisfaire lamino- pes mêmes. Tous étaient d'accord sur le principe, et tous
rit de eette rovince, sans qu'il soit nécessaire que le par- les membres du tabinet ont dqnné la main à mes deux
lement fédéral intervienn, Le' parlement actuel sera bonorables amis siégeant à ma gauche ; et mes bonora-
cono palustard que le premier jendi de janvier bles amis, agissant en cela., à raon avis,. avec sagqsse et

p .o S'ette-époque legouvernement du Manito- patriotisme,- ont omp ris qu'il ne s'agissait que d'un
a négligé de faire 4eg arrangements de nature àremé- Imalentendu, ou d'un désaccord portant sur. de simples

dier au grief de la minorité,' le gouvernement fédéral détails -et ils ont estimé:que'ma déclaration personnelle-
'sera . prêt alors à pronoser et à mener à bonne fin -un , de lundi dernier énonçait la promesse formelle et positive
préjet de loi qi remdiera au grief de la minorité dans, d'une Iégislation réparatrice, et uj'il n'v avait-eu 'jus-
la 'mesure indiquée par la décision du Conseil 'rivé qu'ici'-ni 4variation," ni 17ombre d'un cangement, 'que
d'Angleterre et par l'arrêté réparateur du M-màrs'l89& le cabinet n'avait nullement lintention de s'écarter



même d'un seul iota de la.teneur de cette déclaration, e
que c'est notre intention de remplir, avec une bonne foi
parfaite, la promesse énoncée dans la, déclaration minis-
térielle de lundi dernier.

En étant venus à cette conclusion, mes deux honorables
amis,le directeurgénéral des Postes et le ministresdes Tra-
vaux publics, ont cru que, dans l'intérêt de leurpartidans
celui du pays et dans l'intérêt de la cause mme qu'ils ont
tant à cœur de sauvegarder, il était de leur devoir de tra-
vailler en àccord avec leurs collègues d'hier et d'aujour-
d'hui2 et qu'il devrait y.avoir concert entre nous, en vue
de faire triompher ainsi la mesure ministérielle en ques-
tion.

Dans la-même colonne des'Débats de 1893, M.
Laurier dit encore :

üLa giestion est difficile. J'admets qu'elle est entou
de difficultés, parce qu'elle soulève des passionsreli ' ses
et nationales.

Et dans le même discours, colonne o des Débats
de 1893, M. Laurier ajoute:

Je blâme le gouvernement e le blâmedès maintenant
-de n'avoitr pas fait plutôt ce qu'il aurait dû faire.

Voyez donc, N.'Orateur :en 1893, l'honorable
Je signalerai aussi les déclarations faites par chef de la go e trouvait que nous n'allions pas--as-

d'autres men>res du gouvernement dans dés dis- sez vite, ndis qu'aujourd'hu@il propose de ren-
cours proioncés. devant des assemblées tenues dans voye aix mois plhs tard le -règlenient de cétte
diverses parties lu Canada. - stion irritante :

Si- Charles-Hibbert Tupper s'est exprimé comi e le. blâme à cause de ces longs retards...... Après
suit à S duey: des atermoiements, %près de longs retards, après des dé-

tours, des expédients et des subterfuges, le gouvernement
Je suis un protestaxit et suis très- attaché à croyance sera, enfin, obligé de rendre une décision.

religieuse; mais.je désire que justice soit r due à quf.de
droit,et ue tous soiept traitésconformé t aux prescrip- Quelques VOIX: Ecoutez ! écontez!
tions de a charte constitutionnelle, ous devons nous
conformer au pacte constitutionnel ue no'tre parlement Sir ADOLPHE.CARON : J'aime à voir mon ho-
a conclu, et je suis prêt à sacrifier a carrière politique,- norable ami, le député de Llsldt (M. Tarte), qui ap-
s'il le faut, pour rendre à la 'orité catholique cette plaudit en attendant prononcer les mots "subter-mesure de justice pour laque je combattrais également
s'il s'agissait de l'obteni ou'r la minorité protestante fuges' et "atermoiements I.. la lui aussi-ehangé
dans des circonstance alogues. d'avis plus d'une fois, déjà, sur cette q.uestion.

M. Laurier s'est aussi expriniéc>mne suit en
MI. Havrt,àLSmith'sFalss'staussiexprimé.1894

comn - s uit
Plus vous tiendrez cette question longtemps devant le

La question peut être réglée, comme je crois qu'elle le public, plus les intérêtsdu Canada en souffriront.
sera,, par le peuple-du Manitoba; mais il est possible que Mais il vpWinainfenant ue cette qestion soit
le gouvernement fédéral soit appelé à-la régler -lui-même. .nue .s.,.
Dans'ee cas, nous la réglerons, comme l'a dit l'honorable teesix mois d /plus devant le pubhe dans "in-
ministre des Finances, selon 'notre devoir et conformé- térêtdu Cane da.
ment à la loi et la constitution. Notre politique relatîvl -- utt
mnt à cette question a été clairement et franchnt a
exposée par lé ministre des Finances. La ltque du .C'estue question à laquelle une réponse prompte etgouvernement; relativement à cette quest- &,été expo- immédiate devrait être donnée..
se par lé ministre des Finances dans-irChambre des
Communes, et, sur cette questio ,-ify a unanimité dans -Je cite présentement les propres .paroles de 1'ho.
le cabinet. on6rable leader de la gauche, bien lue, dans le -dis-

Et M. Fostersnith's Fall, disait : Lours qu'il a prononcé, il y a quelq.ues jours, vous
ne pussiez vous imaginer que cest le même

Je voys-aíoue franchent. que, au point de vue du. homilne qui a parlé, tant ses opinions,.dans ce~ der-
-riyci-Îe abstràit, je suis en faveur des écoles publiqdes, nier. discours, 'diffrent de celles qu'il exprimait

*._-e<tque je 'aime pas autant un système d'écoles séparées; Pdans des discours précédents.mais je suis ici, non comme simple citoyen, mais commeiJ'extrairai encore, quelques lignes'du-discour§
membre du gouvernenent et comme homme publie. Je ne J es
me sens pas libre d'apporter mes préférences personnelles 'que M. Laurier prononcait, ici, enà 1895 (voir
dans le règlement d'une question qui affecte.'la base Débaàt de 1895, colonne 4502):

êmàd, d lI sUUbiLaif-nt ' 'ua surm- iu-mc- g.
meme, e ta constitution, et mon serment dLOfficeM'oblige,.par conséquent, à la régler coufcrmément au sens que je
trouverai dans. ls constitution. Voilà l'attitude que je-prends, et veuillez l'examiner loyalement et franchement.

Je regrette que le règlenient de la Chambre
mi ait -blig( de lire in extenso ces déclarations, vu
que je désire qu'elles eoient insérées dans les Débats.
Elles exposent l'attitude prise par le parti conser-
vateur ; c'est l'attitude ferme suivie par le gouver-
nement, attitudé qni a fait convoquer le parlement
pour remplir la promesse faite '9ué eette question
serait réglée. Mais, je le. demande, l'attitue,
des hqnorables membres de la gauche, M. l'Ora-1
teur, a-t-elle été également ferme'? N'ont-ils pas,
au contraire, en différente temps et-à différents en--
droits, varié considérablement ?

Je citerai maintenant ce que.disait l'honorablé-.
M. Laurier, eii 1893, suivant le ra4port des Débats,
page 1882. Il s'est exprimé comme suita

'la question.après tout, est bien simple. En 190, la égislatiire du Manitoba a adpté une loi' que lai minorité
-- eatholique-, a- jugée opprossive; cette minorité - en a
appelé au gouvernement ; il faut, ou l-i .refuser, ou luiaccorder ce qu'elle demande; -voilà la simple question
en jeu.

Quelque chose, disait-il, doit être fait immédiatement.
Fait imédiatement, écoutez bien, M. l'Orateur.

--.parce que cette politique d'atermoiements, cette poli-
tique vacillante n'a pas beulement pour effet de paralyser,
-mais aussi de désagréger promptement la vie nationale,
parce qu'elle crée un antagonisme entre les croyances et
les raes. Quelque chose doit donc être fait, et cela
immédiatement.

Or, si cette politique provoquait, en 1895; tn
antagonisme de croyances et de racés, est-il sage
de continuer ,un 'tel état de .choses? Le gouverne-
ment propose d'adopter une mesure qui,,,d'après
moi,est juste et acceptable à la minorité.

Une VOIXi Pas, du tout.

Sir ADOLPHE CARON: ·Je ne crois pais que
-ma simóple affination décidera la, question éntre
-nous ; mais j'ose dire que.le présent bill est saas-
faisant à la minorité. • -.

A Toronto, -le 5 février 1895, %. Laurier,d'après
le rapport du Globe, s'est exprimé comme suit

C'estune question de droit qnléstsoumise,sijourd'hui,
au gouvernement et à laquele ce dernier est tenu de
répondre.;-



A cette époque l'honorable chef de la gauche nous
pàrlaittoujours'" d'aujourd'hui," parce que " le-
main eût-été trop tard.'- En 1895, la question, sui-
vant le chef-de la -gauche, exigeait un règlement
imnmédiat, vu qu'elle créait des antagonismes de
croyances et de races. Mais, aujourd'hui, Ihono-
rable monsieur est d'avis que cet antagonisme
race, et de croyances devrait être continu n(ant
six mois de plus. - -

Je ne désire rien dire présentement qui puisse rendre la
position plus difficile qu'elle ne l'est. C'est une question
difficile.

. L'honorable chef- de la gauche est toujours très
généreux lorsqu'il s'aperçoit que Jq gouvernement
se trouve-dans une position ditflicile. Il%'ajoute :

Pour ma part, je .ois.vous dire francfiement que je ne
vois dans la questionqu'une question de fait. Je n ai
jamais vu une question de droit ou d'interprétation de la
constitution. -Selon moi, c'est une question de fait et pas
autre chose. -

TR j teenre

..... au gouvernement du Manitobade s'occuper de ee-tte
question; on l'invite à appliquer an remède au mal qu'il
a fait-par sa propre législation, et-bien que jeregrette de
le dire--c'est une invitation faite dans'un langage dee
plus malheureux.

.M. Laurier, dans la -. hambre des Communes, le
15juillet 1895, disait:

Le gouvernement a adopté un arrêté, ordonnant à la
provine du Manitoba de rétablir les écoles de:la mino-
rité, déclarant, que dans le cas oh la province refuserait
d'obéir, le parlement rétablirait de force ces écoles.

. Je ne vois pas comment ou peut considérer l'ar-
rêté ;igéparateur comme étant une menace. Il est
-fondé gur le jugement du Conseil priv.é, et h phra-
séalo~gi'-st celle qui est en usage dans un arrêté en
conseil fouMé sur un jugement.

Lemoyen adopté par le gouvernement a été de préparer
un arrêté en conseil draconien enjoignant au gouverne-
ment du Manitoba de rétablir les écoles séparéés, sans
quoi il le ferait au moyen de l'autorité supreme du parle-.
ment. Pouvait-il jamais .tenir-une condite plns impru-
dente.

laoubuuur :.i A -la. pager 38 des Ddbat-, l'honorable chef de
Il ne s'agit pas aujourd'hui,.d'une .uestion politiqu. Ilopoiin1i

C'est purement,une question judiciaire. , J
ais nous l'avons considére, nous-mêmes, com- iS'il existe au Manitoba un état de êhoses aussi révòl-

.s.o... c'est tant, il faut-sans perdre un seul instant venir au secours
me une question purement judiciaire, et c'est pour de la minorité opprimée.
.etfte raison que nous avons suivi la ligne-de con-

duie -quinou. ft idiqée ar 'hoorale~ C'était,- en 1893. L'honorable mionsieur disaitduite . qui nous. fut indiquée par 0 lnonorable.' alors qu'il, fallait sans prdre un instant venir au
Edward Blake et le chef de la gauche, en 1890, en alors quilofllis pdre n isnt ent
soumettant la.question aux tribunanx pour la faire secours des opprimés du Maantoba, il 1s- étaient

décidr parceux-i. -dans cette position intolérable. Mais depuis il adécM d arce arlant à Morrisburgh, le'8 octobre entièrement changé d'opinion. ainsi que je l'ai

1895, d'après le ràpport du Globe, s'est exprimé dépiontré par ces citations.. D'après le-rapport
.comme suit-et l'on' constatera un grandchange- publié dans le.bFhoûorable xnoîsieur a dit à
ment dans les opinions dé l'honorable monsieur.: rlorrisburg :

' Ces faits sont clairs pour nous, et pour tous ceux qui
La première chose dont le gouvernement doive s'occu- -sont en fa-ieur d'un système d'écoles séparées.

per est de faire une'enquête sur cette question. Que le
gouvernement fasse cette enquéte; qu'il nomme une com- l ajoute:

misionpou-l fare f j lappieri~ - La questioni ne peut p~as étrè réglée -avant que cette

Qu'est devenue la commission? On n'eui parle ente ait eu lieu. Si j'étais au pouéoir, et si la respon-
du lade de a guche aunr-sabîié reposait sur moi, j'emploierais un moyen de con-

plus. La politique du leader de laJgauche, aujour-ciliation,jem'adresserais au patriotisme de M. Greenway.
d'hui est simplement de faire rejeter le présent Ces -paroles sont bieh belles, mais je crains fort

ill par la Chambre. Il n'est plus questioncd'eni-î
qup. Ce que l'on veut-, cest le renvoi d ebilln q1ue le jour où l'honorable monsieur en viendrait à
quête. Ce q employer la conciliation, il n'en retirerât pas bea-.

'M. Laurer, à - Prescott le 9 octobre 1895 disait coup de résultats pratiques.. Je crois qu'il serait
ce ui suit, àl'après le rapport du «obe: nécessaire d'employer d'autres mQyens, bien que

ccelui que l'honorable monsieur propose puisse être
Il demande à ses compatriotes de mettre de côté, un beaucoup plus- agréable. Je citerai maintenant le

instant, leurs divergences 4'opinions sur les questions Cdtirateur, journal p'ublié. par l'honorable déput4i
politiques et en matière de religion ; il leurdemande s'ils de L'Islet (M. Tarte).
ne sont pas -d'avis - que le- meilleur moyen de régler
cette question est de faire une enquête, d'après le résultat
de laquelle le gouvernement pourrait agir. - , Une VOIX: t un' bon journal.'

Ici encore, nous voyons le changement qui s'est
opéré dans son 'esprit. Il y avait alors, suivant
lui, possibilité d'agir au moyen d'une commission.
Aujourd'hii, il n'y a plus rien de possible. Lhono-
rable leader de la gauche n'accepte même pas le,

Sir ADOLPRIE CARON: Je sais -qe' le -pro-
priétaire est un bon :écrivain. Je vais lire quel-
ques. extraits de ce journal, donnant l'opinion de
son rédacteur sur le discours de l'honorable mon-
sieur, prononcé à Chicoutimi :

princip.e du bilI. .I propose qu'il soit renvoyé Ms Laurier a réitéré au milieu d'un enthousiasme in-
six mois. . . descriptible sa promesse solennelle de rêtablir les écoles

L. Laurier, dàns la Chambre des Communes, le catholiques dès son arrivée au pouvoir.
19 avril 1895, s'exprimait comme suit, d'après le • Cela prendra.plus'de six mois, date à laquelle
rapport des .fébats, col. 8. ' l veut renvoyer 'le, présent" bill. Si Pholorable

On donne le nom de décision à parrêté du conseil. Je monsieur veut fai-e atteidre éternellement la

ne eomprendsbas exactement ce terme. Après avoir Iu la Iminorité, je sms convaincu qu'il ne la traite pa's
chose, et je l'ai lue très attentivement,je ne puis gnère comme elle mérite de lêtre.
appeler cela'une décision. C'est implement une t- , Voici ce" que l'honorable inonsieur, a dit à Sorel,
1on..;... en août 1895,.d'aprèsla version (u lobe

Le remède"ii'est pas très énergique : c'est simple. Il connait bien ces journaux conservateurs; 31s jubi-
ment ne invitation.1* leraient, parait-il, s'il disait un mot des éeolesséparées.

,il,
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D, près cet extrait il .paraîtrait que l'honorable J'ai entendu dire que quelques personnes, et
monsieur n'a jamais dit un mot au sujet des écoles même quelques -membres du parlement, étaient
séparées. Cependant, j'ai cité différentes opinions opposés aux écoles séparées au Manitoba pour la
qu'il a exprimees en différents temps et* à différents raison que l'instruction donnée dans la proyince de
endroits: - Québec n'est pas égale à celle qu'on donne dans

Dins la province de Québee ces pieux iournaux conser- I d'autres parties du Canada. Appartenant à la
vateurs sont-catholiques :dans Ontario ils sont protes- province de Québ.e, je crois pouvoir parler sur ce
tants. Dans la provincede Québec, la sainte Minen-e, point. Il est possible de démontrer au de.là de
air Adolphe Caron, M. Ouimet et les ultra-montàins tout doute, d'après l'histoire de cette pr&tince, quem'écoutent avec um fouet à la. main, rrêts à me frapper si , ,, a f
.ie d s un mot des écoles séparées, et dans l'Ontario, M. le système d'istruction qui a formé quelques.uns

hke Wallace, sir Mackenzie Bowell et les journaux- des hommes les plus éminentt de l'Egliseet de l'Etat.
ories et orangistes me surveillent avec un fouetàla main doit être égal à l'instruction donnée dans d'autresrêts à,me frapper si j'osais dire un mot sur la question parties du pays.

. Je vais faire entendre sur cette question un
-Pris entre ces deux fouets, l'honorable monsieur témoin qu'on ne peut récuser. ,Je, vais » donner lea été obhýge., evidemmnerit, deéfaite différentes asser- témoignage du Sun,. de Saint-jean, N.-B., dont le

tions sur cette qutstion dontle parlement e mam- rédacteur a visité l'exposition -universelle à Chi-
tenant saisi. -En aot 189~, l'honorable monsieur a cago. J'ai pu constater que celui' qui a écrit ces
dit- à Sorel, d'après la versiorr du Globe .- lignes est un liomme très versé.en matière d'ins-

Il a expiimé son opinion sur la question des écoles dans truction et capable de porter un jugement. Il
lusieurs occasiorns et dans différentes parties du Canada. cité l page 33 du râp-port du secrétaire provincialde adit maintes et maintes fois que c'était une question su r l'exposition universelle, et voici ce qu'il ditdfait, et. que le gouvernement fédéral avait le droit

d'intervenir, mais qu'il n'avait encore rien fait. Il avait En dessin, écriture, instruction des aveugles et destout le temps dupé-- sourds-muets, et de fait tout ce qui tend à l'avancement
Vous voyez, M. l'Orateur, qle, quand il. narla à d'un pays et d'un peuple en matières d'instruction, les

Sorel, où il n'était pas menacé du fouet de Clarke écoles de la province de Québec sont au premier.rang.
Wallace, il se plaignit encore des retards: Je suis satisfait de ce témoignage donné par un

I avait t t s é étranger à la province, et je l'oppose aux assertionsI v ttout le temps d upé et .ioilé avec cette qeto»1 .
faites par des députés qui appartiennent a cette

Ensuite, le journal de M. Pacud, L'Elc1eu/e province et. qui critiquent les maisons d'éducation
interprète le discours prononcé par M. Laurier, à que nous y avons.
Chicontimi, de la nanière suivanté :

1 Une VOIX: Ecoutez ! écoutez!M. Laurier s'est prononcé courageusement en faveur du U
rétablissement des éedles séparées au Manitoba.

1 Sir ADOLPHE CARON: je peux avoir pitiéCourageusement, lemot est très approprié en1 de l'honorable député: -je suis certain que j'aiprésence e la motion qui a été présentée à la Chan- déjà été trop long, mais je m'engage à ne plusbre. Il y a beaucoup de courage a voulir-faire reje- Pêtre. L'autre jour, le chef de l'opposition, dans unter un bill dont l'objet est de régler la question des élan d'éloquence brillante,' a prononcé un discoursécoles séparées. Mais à Sorel l'honorable chef deleop- qui était assurément fort intéressant, intéressant
position s'est prononcé courageusement en faveur par le fait qu'if yafiraité différentes questions et qu'il
du ré.tabhaisement des écoles sépar.ées au Manitoba, 'a parlé un peu de la, question scolaire. Mais jeet il a énergiqienent reproché au gouvernement de dsire critique- le plus anicalerent possible quel-
ne pas .être intervenu plus tôt. M ais com ent qes unes des us q!il-dns cett

commentdes remnarqunes qu'il a faiteÉ-dans cette
peut-il, a Sorel, blâmer le gouvernement de né pas circonstance.
être intervenu plus tôt, quand il veut aujourd hui L'honorable monieur a. conmencé son discours
empêcher le, gouvernement d'intervenir avant six en demandant aux Canadiens, au nom de la consti-mois ? Je ne sais pas comment l'honorable mon, tution et de la minorité de ne pas s'occuper da-sieur peut concilier ces deux assertions contradic- vantage du bill qui est devant la Chambre. Latoires. cmetl'T~'nvnaed i u s eat 1  hmr.L. . . constitution et lés intérêts de la minorité sont-Voici (lmeut la Tribune, de Wimipeg, a inter, les seules raisons qui ont fordé le gouverne-prété Je discours pronioncé dans cette Chambre,-le ment à présenter ette léilation. De srte que
19 avnil 189p, par le hef de l'opposition: - sur ce point, il est impossible pouir nobs de tomber

M N. Laurier a déclaré en parlement, lundi, que, s'il est d'accord. Mais l'honorable député a dit que nous
appelé à traiter cette question si aouvent agitée, il s'en avons été contraints de présenter ce bill. Le secré-tiendra au pnipe des droits provine , ux. .- • faire' d'Etat, a-t-il dit, 'a été ràppelé au Cana;da

Encore une idée neuve. . pour imposer de force lé bill aùx Canadiens." 'ho-
et qu'il refusera d'intervenir autreme t qu'en deman- norable monsieur désiré tellement porter des coups

dant à la province de traiter la minorité plus équita- -an. secrétaire d'Etat, que lui et ses amis frapperit-à*
blement possible dans lecirconstances. ous sommés tort età travers. Le chef de l'opposition sait très biennvancu.s -e&;:Irúer n'est pas en fav r des écoles ue la politique du gouvernethent sur'la question

des écoles avait ,été définie longtemps avant le
de que e l'h ale ronir d'ar tu retour d'Ano-leterre du secrétai d'Etat ; -et c'estligne. de conduite que honorable monsieur atenuehonorable:rst e av 't une opinion

sur cette qlýestiîon.. - ,~ co1i avl
r ·W coforme à la politique»ado ée, -telle -qu'énoncée

Il est' un penseur trop avancé et trop libéral pour les par le chef du gouvernement, e parie 'leader de la
favorser. Chambre à cette- époque, qu'il a accepté un porte-

'Ainsi,.parce,qu'il est trop libéral et'un trop grand feuille dans le gouvernement' dqat la. politique dé-
,penseur, la minorité n'aira jamais la chance de voir terminée était de .présenter une loi réparatrice au
régler cette question épineuse par mon honorable_ parlèment et de mettre en jeu son existence, -comme
ami le chef de l'opposition. j gouvernement, -sur le.-règlemenut de ùette quéstion.
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Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez ! écoutez!

Sir ADQLPHE CA1NÑ -L'honorable chef de
l'opposition, ainsi que lui et lés'honorablés députés
de la gauche ont agi dans tous les débats auxquels
ils ont pris part, a- fait une description désolante
dés luttes, des troubles et des dissensions qui exis'.
tent en Canada, et ce récit sera sans doute publié à
Fétranger. Je ie connais rien -de ces luttes, de
ces troubles et de ces dissensions.. La petite agita-
tion qui existe aujourd'hui au'Manitoba est juste.
ment ce que nous voulons régler et faire .disparaitre
de la vienationale du Canada, parce que nouds dési-
rôns amener dans nos immenses prairies et dans la
grande province dé la Colombie Anglaise l'excédant
de la population de l'Angleterre. •

Comment pouvons-n-ous induire cet excédant de
population à.veni- s'établir dan- un pays qui est
divisé par des dissensions de races et de religions?
Peimettez-moi de dire à l'honorable monsieur que,
en ma qualité de Canadieu, je compreads que le
fait d'attirer une attention spéciale sur les dissen-
sions qui. existent. est nuisible aux intérêts' du
Canada, et je le. regrette profondément. Mais.si
c'est le cas, c'est peut-être dû å 'ce que l'honorable
mbnsieur et ses amis le disent depuis si longtemps,
que-les étrangers'ont commencé à croiré que ces dis-
sensions existent en Canada.

"En 1890, en vertu du pouvoir à élle conférée,"
disait l'honorable monsieur (M. Laurier), "lalégis-
lature dii Manitoba a aboli les écoles sépa'rées."
Ainsi que je comprends la cause de Barrett, et je
parle après l'avoir étudiée, et je crois la comprendre,
la cour a décidé que la législature du Manitoba
avait le droit de passer une loi éhangeant son sys-
tènie d'écoles. Dans la cause de Brophy, le Conseil
privé -a d4cidé que des droits avaient été enlevés:à
la minorité, et que cette minorité avait le droit de
demander au gouvernement fédéral de 'rétablir ces
droits, d'en appeler au gouverneur général en con-
seil, demandant d'appliquer- un -remrède au -grief
-ésultant-de l'abolition-de ces droits. L'honoràble,

-monsieur a dit '' en 1890 "--et il a appuyé sur ces
.paroles, et les honorables députés de la gauche ont
applaudi à outrance, croyant que c'est un argument
puissant-" en 1890- quatre lois ont été soumises'
au gouvernement, la première aux fins d'abolir
l'usage de la langue frànçaise, la deuxième concer-
nant la quarantaine du- bétail, la, troisième concer-
nant les compagnies à fonds soçial, et la quatrième
lActe des écoles," et il ajoute, " de ces quatre bills,
le seul que le gouvernement n'a pas désavoué a été
la loi des écoles."

M. LANGELIER : Il y en avait deux.

Sir ADOLPHE CARON : Oui, l'autre était, celui
qui abolissait l'isage delala'ngue française. L'hono-
rable monsieur ne voit-il pas une distinction entre
un bill concernant la quarantaine du bétail et un
bill affectant les droits de «la minorité du. Mani
toba? M. Blake a rédigé une résolution aux fins
d'éliminer de l'arène politique une question qu'il
suipposait et que nous supposions devoir .être une
cause de mécontentement poepr le peuple du Canadar
et la Chambre a adapté cette résolution à l'unani-.
inité. L'honorable ehéf de l'opposition ne voit-il.
pas une différeùce entre .cette résolution et un bill,
concernant la quarantaine des animaux.? La raison'
qui a empêché de désavouerla loi des écoles a été
que, agissant dans le sens de la résolution présentée

'par M.. Blake et adoptée à l'unanimité par la
Chambre, nous en avons appelé aux tribunaux, au
lién de désavouer le bill ; et je crois que nous avons
eu raison d'agir ainsi.
. L'honorable monsieur a soulevé'une autre ques-

tion au sujet de la preuve qui n'pavait pas été pro-
duite, et il a parlé* des déclarations sous sertuent
qui sont publiées dans le livre bleu, et qui
avaient été retirées au cours des plaidoiries
devant le Conseil privé. M. Ewart n'appuyait pas
sa cause sur cés déclarations sous serment, mais
sur les faits tels qu'expliqués dans, les pétitions de
la minorité. Il avait appuyé sa cause sur le juge-
ment du- Conseil privé, .et, si c'es déclarations se
trôuv.ent dans le livre bleu, après avoir été reti-
rées, c'est parce que nous avons cru que le dossier
ne serait pas complet sans elles. Nous avons cru
que nous devions soumettre au parlement' toutes
les procédures.qui avaient eu lieu devant le. comité
du Conseil privé, siégeant comme tribunal judi-
ciaire; et ces 'déclarations ont été publiées afin
d'avoir un dossier complet.

L'honorable monsieur (M. Laurier) désire faire
une enquête pour constater, premièrement, si des
écoles avaient été promises à la minorité catholi-
qué ; deuxièmement, si les écoles établies répu-
gnent à la conscience. de 'la minorité, et, troisième-
ment, si ces écoles sont protestantes.

Quant au fait qué les écoles séparées auraient été
promises, il a la déclaration de Mgr Taché et
de sir Donald Smith sur '. ce point. Quant à
savoir si les écoles' établies répugnent à la -cons-
cience de la minorité, il me semble qu'il ne faut
pas une longue enquête pour le constater. -La plus
forte preuve que nous puissions avoir que ces écoles
sont protestantes est le fait que, lorsque la sécula-
risation de ces écoles a été proposée, chaque mi-,
nistre de l'Eglise protestante s'est opposé à ce
que l'enseignement religieux en fût éliminé.

L'honorable député (M. Laurier) a, de plus, pré-
tendu que sir Donald Smith avait été envoyé au'
Manitoba- par le gouvernement. Je réponds à
.cette assertion par une simple négatién. Sir-Donald -
Smith lui-même l'a déjà nié, En ma qualité de
membre du gouvernement, je peux dire que, d'a-
près ma connaissance personnelle et d'après ce que
mes collègues m'ont dit, pas un seul d'entre nôus-
ne savait qu'il allait au Manitoba chargé d'une mis-
sion particulière. Je- ne sais pas .même encore au-
jourd'hui qu'il y est allé 'en missionparticulière,'
bien que je ne sois pas surpris que, yu ses rela-
tions intimes avec le Manitoba et le Norc-Ouest,
sir Donald Smith ait pu avoir des entrevues fré-
quentes avec-M. -Greenway- et -d'adtreS personnes.

M. l'Orateur; je 'peux comprendre que l'honora-
ble chef de l'opposition ait demandé il y a quelque
temps une commission d'enquête ; j'ai pu compren-
dre la proposition faite par l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte); demandant la nomination d'un
comité de la Chambre chargé de faire une enquête,
parce que ces deux propositions reconnaissent le
principe du bill; mais quand un homme de la
grande expérience parlementaire du chef de 'oppo-
sition demande le renvoi du bill à six mois, il ne
peut pas nier. que ce soit la manière la plus forte
possible. deS repousser unenesure quelconque.

Je dirai maintenant un mot de ce que je crois
être une allusioù malheurense faite par l'honorable
député (M. Lau-rier) à ce*qu'il a appelé une menace
de l'Eglise, ou d'un membre de l'Eglise.' 'Si la me-
nace n'était pas plus définie q'ue lexplication qu'tn



a donhé lPhonorable dépuité ('. Laurier), je suis préeédemient, alors que quelquesu-ns~-des nôtres
convaincu que ce n'était pas une menace trèà se battaient pour. les droits -constitutionnels, ne
sérieuse. Mais, M. l'Orateur, il n'est pas d'usage connaissant pas le moyen constitutionnel à em-.
pour ,les membres d u clergé catholique de menacer ployer -pour les revendiquer, quelle a été la cou-
qui que ce soit.' L'honorable -monsieur reconùaît duite du clergé du Canada? - N'avons-nous pas vu
lui-même que .les- prêtres, comme citoyens, ont le les archevêques et les évêques publier des mande-
droit d'av6ir les opinions les plus tranchées áur les ments dans tout le pays, disant au peuple que son-
questions politiques et publiques. -L'honorable.devoir était de rester fidèle à la Couronne t de
monsieur admet que les membres du clegé-peuvent respecter l'autorité - établie ? Pourquoi ne sui-
donner suite à ces opinions en votant pour ou comitre vrions-nous pas ue pareille direction ? .
des principes contraires aux leurs. Si l'hono½able Je ne désire pas être mal compris, et je n'in-
.mponsieur; va jusquedLà, il doit convenir -que-les sinue pas que l'honorable chef de l'opposition a
membres du clergé ônt le droit de dire à une per- attaqé le clergé; Mais, emporté par la chaleur de la
sonne ou a un parti : si vous avez de sêrmblables discussion, il t dit qu'il avait été attaqué par'le
opinions, je ne peux pas les approuver, et- je suis. clergé. Je préteuds qu'il n'est pas dans.les habi-
prêt à yoter-contre elles. C'est le,droit du clergé, tùdes du clergé de menacer.-• J ne sais pas quelle
et pourquoi n'en serait-il pas-amsi? Le clergé cju est .la merrace à laquelle, l'honorable inonsieur a
Canada n'est-il-pas un clergé, national ? Le clergé fait allusion. S'il a voulu parler des lettres qui
du Canada, n'est-il pas composé des fils des hommes ont été publiées dans les journaux; je ne vois pas
et des fennes du Canada ?.-Le clergé n'a-t-il pas comment elles ont pu étr.e interprétées comme
reen le même enseigueinent que ceux qui n ont pas étant une menace.
adopté une- vie aussi- parfaite que celle qu'il a Je parle ici'en présence d'hommes appartenant à
choisie el Et sous leurs soutanes, leurs cœurs ne la province d'Ontario, que j'ai connus lorsque je
battent-ils pas-aussi virement pour leur pays que prenais part aux ittes électoralks sous les ordres
les --œurs des laïques .. du grand chef du parti couservateur, sir.Joln-A..NMe permettrez-vous de citer un exémple ::Mon Macdonald, et sous la.direction de cet autre grand
unque 'frère, un Pèee Redemptoriste. est rnissioii- homme dont nous déplorns -la perte, sir .John
naire a Saint-homa, dains-les Antilles, au milieu .Thoipson. Je sais que mes concitoyens d'Ontario
des-noirs ; et en juillet, dermier j'ai reçu de lui une sont des hommes à l'esprit large, et j'ai tòujours
lettre dans Ia4uelle il me disait-qu'il venait d'ache- été traité par eux comme un frère et un anmi, Jever un établissement pon ses confrères missionnaires sais que ces hommes ne peuvent pas être induits à
dans cette île, et itajoutait,: si cela ne vous occa- croire que les Canadiens-francais catholiques, ou quesionne pas trop de peine-ni trop de dépenses, vou le clergé·canadien-français -ne sont pas lâyaux et
lez-vous m envoyer un drapeau canadien, cr aux fidèles à la Couronnie*d'Angleterre ou au di'apeau dujours de fêtér& et à nos jours -de réj6uissances jà<u Canada. Je peux.parler en leur nom, car j'ai eunierais.à voir fdotter - le drapeau du Canada sur la plus d'une *Occasion d'étidier leur histoire passée etmapison des Rédenptoristes-ci.- E. j'ai une sour Phistoire de leir conduite présente; et je suis inca-qui est 'relieiuse -àDurban, Natal ; et qu'and elle pble le trouver un cas dans lequel on puisse dire
écrin elle &mfornie- autanit- du Canada ge de sa "que le clergé du Canada a'été déloyal:propre fam'ill. Ce sont de-ces personnes ni con- . Je demande encore une fois d'os est yenue cette'
posent le clergé et les ordres religieux du Cauada, mena-ce? Cest.av"ec peine quve -j'ai entendu. cette

M. L1rateur, nous sommesfiers de notr- clergé. remarque de l'honorable chef de Popposition.
Lisez l'histoire du Canada du commencemnt à la. M. l'Orateur, permettezn-moi de m'excuser auprès -fin, Indiquez-moi une é,poque critiue. dans l'his- de la Chambre de l'avoir retenne si longiémps.toire du pays; -durantNlaqucIle eks prêtres du, Cañûa- Mais avant, de terminer je -dois rmentionner nu -ba-,da n'aient pas dirigé lepeuple, roujours loyal -parce dinage qui m'a été communiqué aujourd'hui. On aqu'il était conduit pur le clergé, loyIýal en 'ers-le dit, que lhonorable député de Sim-coe-nord (M.
pays, et'Loyal euvers la Couronne. - • McCarthy) se plaignait amèremeùt deJPhönorable
- En 1812, lorsqne les- promesses des. Américains chef de Vopposition.' Il éprouve beauîcéup depèine"
incitaient le peuple -caxgadieti à renuoDter a son allé- et de.chagrin. Le chef de Popposition m'a tont en-geaic:e. qitelle a été-la conduite du clergé ? Même levé, dit-il, ilma déroôé ma motionet maintenant
en 8:37. lors que les sentinents de-Èatace francaise rlvoilà qu'il m'enlève ma position de chef de l'élé-étient plus excités .quIls ne la.vaient jamais'été iment protestant d'Ontario.
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